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Besoins du Peule dansl ordre intellectuel,

II.

L'étude des professiouns udl en partie
laissée aux efforts des Etudiants, pour la
plupart pauvres, oit ce qui est pire remis
comme un. monopole aux mains de
certaines corporatiois qui exercent ce
droit; très souvent dns l seule mesure de

ur- intérêt privé. I semille que des
(airs le médecine, dle lois, d'Arrentage-

génie, devraient être érigCes dans les vil-
les de Québec et de Mtieal ;'chaires sub-
ventionnts. partie par l'Etat etpaie par
les cttrbuttion lei Etudiants .uivalit i
taux qu'enle polurrat loutrepasser. Ce.
chtlires plutôt oliiorifliquies que hirativei,
î'enpèclheraieiit pas les occlpants de
contimiterleiirs occupatiens protesionuel-
In et. pariîonséquit colitera Cnt très pleu.
Ces lhaires devraient être décernées au
plus digne, daIt des concours dont les juges
pourraient être les inibres d's biureanx
.lmminateurî. moins les prolsseurs déjà
choisis et les concourants membres de ces
bureaux, lien entendu pe ces nouveaux

prolessorats [le seraient pas établis à l'ex-
elusion des autres déja existants nu que des
entreprises particulières voudraient éta blir ;
iais ils seraient les seuls aidés par l'Ett.

Oà Pourrait aussi, comme quelqu'un Fa
recommtnandl, suteniravec les arnits au-
jourd'hui dépenss par la maison de la Tri-
itté, unte écoie d marine qui ferait en
iéme temps le Crvice -les botées, pihares
et dépôts. Detix goélettes de fort tounage
employées de cette manière, couteraient
moims que nie veiltent, ces services sous le
sytümiie actuel, et donneraient une éduca.
tion le mari n-à un nombre suffistant de jeu-
ies gens, pour les besoms uIli pays. La

.rofei îlnes piotes, quii l'illeurs a be-b
Fon d'une loi d'incorporation, prendrait
alorsle rang qu'elle a droit d'orctiper, et
les apiprentis pilotes ne scra tunt pas obligés
de faire leur apprentissage ait milieuti e
compagnons grossiers et brutaux, dont nitl-
heureuement trop souvent, ils appren-
lient le langage et les mSours.

Les professions auxquelles sont coinliés
la sat et les intérêts dles familles ont be-
uit d'unîe organisation nouvelle. Car les

I ois actuelles lsont b:en loin dle rencontrer
lî's besons et le satisfaire aux nicessites.
l.organisation d'une profession devrait
comprendre tuIs les iicibres de cette pro.
fu'ssioni et leur donner à tous un droit égal,
une liberté entière de prendre part aux dé-
libérations et aux dècisiois diu corps en-
lier. 'Les iureaux de directeurs devraieit
étre responsables à la profession, et leur
pouvoirs exercé poîr uit temps seulement.
Sans entrer dans les détails de lois à ce su-
jet, qu'il soit permis de (dire que ces pro-
tessions nen inmosées pour aucune fin pli-
blique devraienît l'être ait oinîs Pour leur
propre iinstruction. Une modique somme
prélevte sur chaque membre serait sildisan-
te pour mainteinir sur uni haut pied, Un jour-
unl qui contibuterit puissamment à per-
fectioiiner les études d'hîonmes auxquels
.ont cotiliés de sîgrands iitérèts, et à les
tenlir aU niveau de Ila science, tuit lieu de
les laisser arriérer et se perdre dans l'isole-

t t mt.
Le Serait une belle et phtilantropignie idée,

de créer pourchaqué proféssion un fond d
prevoya nce, destiró à ser'om ir ceux u

irelqi e malhetir aurait frappé, ou à
tél.ir snle esrsedisla îpuv%,,ët
après.lai mnort de eurs chefs.

*Pour éricouragei les études en tout-genre
ét la diffusion ie u r a publica-
tion d'ouvrages utcie,, darm'uneutte pays
oé la popuulation est peu .nonbreuse et o.ù
chacuI est obligê de gagner sa vie par, un.
travail journalier, il semble que l'tat de-
vrait établir dis concours -annuels où des
prix seraient décernés à ceux qui auraient
fourni les meilleurs ouvrages sur des sujets

lannuncés publiquement un an d'avance
parla conmmssior chargée île juger du tié-
rté de uvres -présentées. Cette coim-
mission pourrait être choisie parmi les hotu-
mtes d'un certaile âge et distingués par leum-
savoir et leur inérite.

Pîtur periétuer l'éiucationii populaire et
donner le gouîtd(les lectures.utiles, on pour-
raît-accorder à chaque paroisse utn petite
allocatien tinntelle pour P'établissem-nt
le Biblioréquies de paroisse, dont la-gestion
erait dans-touts lescas' confiée au Ouré,

gardieii obligé de la tmorale le -ses parois-,
-liras. Ceci aurait le douible avantage de,
pl oeuirer au peiule îles amtiusemieîts purs
et iatnels iet-de fournir un moyen de créer
une uiiterature Nationale.

-III.

Il est pour le peuple un autre moyen
d'instruction, et ce genreil'édicatin a suîr-
tout trait à Péducation sociale et Politique.
Ce tiovenu est dans la dissémination îles
cenîtres judiciaiies et des autorités adminîis-
tratives.

Le printripe municipal électif est mainte-
liant passé dtans les habitudes du peuple i
c'est iti e ses besoin, il le lui faut. Deux
espèces d'auîtorités municipales ont déjà
été tnItées successieen, et ci)na dû se
convaincre queI ni Fîîun nii l'autre ie peut
suflire, mais qu'il parait nécîsuaire de
combiner les.leux systêîèmes. Les munici-
palités renfermant de grandes circonscriip-
tions sont dispendieuseset apportent ilévita-
bleeiniît les loigueutrs et îles retards sur îles
inesutres qui, quoique peu inporitnites en
apparence, nécessitent cependant, une
prompte sanction. D'un attire côté les
municipalités île paroisses donnent quel-
quefois prise aux Iluttes le iparti et sont
souvent sujettes à être infllueincées ilats
leurs dî'isions par les cabales et les cote-
ries. Pour obvier a ces inconvénients on
pourrait peuit-étre faire ure ctinuiiaiun
dans la manière suivante :.chaque parois-
se pournait avoirun conseil chargé de la
nomination les officies tic paroiisse et de la
décisionu les questions locales ; et chaque
comité ou chaque division de comité forie-
rait un conseil de révision dont les attribu-
tions s'iieidraieit aux matières dl'mtî intù-
r.t commun oui d'une importance générale,
et qui déciderait cri dernier ressort les ap-
pels interjetés des procédure de conseils
ude paroisse.

Biei îles détails sont à régler dans les
lois constitutives le uecs corps ; et sauls ci-
trer dam 'un examen circonîstanîcié, il n'est
pas iiutile île dire, que leura attributions
tue sont pas assez clairement défities et

qu'on devrait pren-dre la peiie de les éui-
mérer, au lieu île se contenter île lire
qu'elles sont les mêmes que celles dévolues
aux ci-devants grands-voyers par des lois
doit Pune n'est, que Faiendemtent d'une
attire et dans le dédale desquelles lu ipatien-
ce se perd en recherches, quelquefois peu
fructueuses. Il setmîble qute l'on devrait
exiger chez les personnes appelées à cons-
tituer les conseils de révision, si on se dé-
termine à les créer, 'avantage de posséder
au m uis,une moyenneé ducation.

e U itrè ioynci îe rép.iîlre les hnié-

e.res, erait de creer de toeau dî.tricts ji-
licimes iui dtsîiru'ernit lIanl)e pays leý

,eliittiies instroilt endîrait lin outre le
but de satis.faire aux nces te de lit -no-

erae e.t des litabs itiiei r Le niniiie

A jîrisditi locales p.et poid énor-
s tit sur le peuple enW alaîb!isant le respect

:dû aux lois, en promettant nu coupable
.'iniîité, en permetnrlt au débiteur
. 'alhiointu de frt er ecréancier ; Cin
soumettant neuxquel'extrême beron oii-ce
tl avoir recours à îles.tribunaux gloigns, à
desdépenses des trnnsport: et îles pertes
de temps considérables ; *-n forçant les
personnes inhoi-.ies iummie jurés à îles frais
souvent a lessus de leurs:moyens, et cin
concentrant dans les villes d homnines qui,
: distribtis diunis les as;îies serviraient
adnirablemet à instruire il peuple et dont
le -caractère grave et conmpp9.î contrilbuerait
a le moraliser ; en rabaisynt letfrontene
d'intrigants loti tasence des iipen Ta
teurs de la-loi et les dlilicts à se se foire
reidiejustièe à relevé PaUîlare.

Les cours de *ommissaires -cortir les-
qutelles ou s'éled avec. tant le force, ie
sont pas llullms bieniistuies il faut le
dire ;ia l c'et wuiu vicle iu.istituon pIl-

juilaire, un abitiageîcfeu coûtîeux ; et our
ne peut nier qu'il v ait bienl du huit et du
beau dans ces liumîtbles triliilaux lu on ni.-1
tale pas Pappareil de la force publique ;
mais où d'ordinaire preéide la bonne foi et
le boit sens dit peuile. C'est auistlle-
école où le peuple eut persoune vient argu-
menter sa cause devant lejlges tirés de
son zein, et là, il ert olbligè d'eétidier lui-
même ses moyens, de le:r e v:dloirc, et
cette étude éclaire J'esspî il. On a vu sur-t
gir d'orateurs n improviré, de profont-
des pensées, des traits dmie jlustesse s:ii-

rissnte qui, sauns eela, n'iiraienlt Jmltuais

t ilgis.

!.Il et bie conii maintenant uietouir

mntalvais et ne. produit ps d ttasi rîlsuvais enfants et.nie pas accorler à la, même piu
réstts quî'onveut bien le dire sonne des étetdues trop consuraie RI

On a.clcech. par Pétablisement des sera.t urgent ausi de prevoirla fraude .
"rItura aslc"r l'°rt ""«ri "polirraient.commnettre les richcs au dégri

Cb>L : ce, sOciétLs dont on esp rnit dIer- ment des pauvres, en empruntant de ainoms
veille, n'ont produit aucun résultat gé,nral pour.acheter du gouvernemcnt de terres
et . proaiipe. Coivaiineu. de ce, fait on donit le.petit peuple a besoin.
propose maintenant la- créntion- de
fertmes indles : or, limutitées à certaines
localits,' cuonitie n serait forc de e fai-
re par les grandes dèpenses que ces fermes
entraneraient, elles couteraient encore
énornèient et ne produiraient qute des ré-
sultais partield. Le sei 'l'unique moyen
au pouvoir de la législature est donc d'in-
troduire aut sein môme du Peuple l'éduca-
tion tgricole jet voici, peut-être, un item-
yei Ilex cnuter cette ouvre d'un intérêt Si

'ringent. La légilaîtoi pourrait fair^e com-
puer, un meant at concours, it livre
elénentiîre,ý très court. ettirès-. précis,
'Agricuhtre puimtiftne: celitrcserait sdi'

tribu& grnt is à toutes les milles etiforme-
iai ptite de livuei destitués aux écoles
counuîues et a l'eduaeition primaire. 1'ar
là ai sirit le pelulple par la nouveauté
il discute ail ces principes, et comme il y a
toujours les homme disposés, à recevoir.
ICs idées rofirmtrice t un verrait les ex-
périence.s se multiplier, des effortsnaître
des discusions suscitées, vaincre l'o-
piiiteeté de la routine. Telle est la marche
à stivre si I 'oitveut stimuler les efforts
îles niovateurs en améliorations. Qui tic

i -s--". - -tir les peuples
des petites publiîatiols, s s
mêsém.:,, rý pandu r avec pro' uson aut se n des
populadianis uprsonties n'échappe, tout le
monde en parle, tout le notde vut voir,
tout le monde veut juger, tout le iuuîdue
discute et quand tout le monde disCute, tout
le mondei itudi, leclhIrche.

To les auns ensuite out pourrait distri-

buectr, au«i gratuitement uitn lialmanac p-
-' r eh la rêdctionioii scrait confiée à

itest enomprs anen t qu pou i ot me - 'îcnî'rer lua lilittion le la hiérarchie judi- inission, ou dot mieux encore,
caire une cour dI'A i,.el -au

ui lt. l tii àz pp,ý .

est en eftl assez singuir le oic des tr.b--

naux identiques dans leurs attributions se
juger mutuellement et ceci établit entre eux
des rapportsqd'intr dtsqm doivent nuire à
l'admtiiistration de la justice: car il est
admis et affiaires publiques qu'il nie faut ja-
niais mettre un homme entre soi iamour

propre ou son intérêt et sort devoir.

Besoins diu PÉ1îple dans l'Ordre rîSe1t.

Le preniere- tous les intérêts nm-ériels
les peuples, c'est, sans contrel,
culture : aussi touts les guivenmnls s'c'-

cupent-ils île la faire fleurir dans leiurs étate.
C'est la seule de toutes l' lprfessilos oùu

l'encombrement le soit pas à r aimdîlre.

Plus ils' a i'agriculteurs dauins ulîtnuprys, plus
ce pays possède le chanice'i teisu'eins ti
île prospérité. Il est de futit qui I mtutnoral e,
les conditions d'ordr,.l boin -ur et le
force sont en rainn tde la proporloi dos
agricuiltetrs nau resue îe poulietion.

Sans faire écho à ce; ilivaifat;nis, iitsîlrées
par le bon vouloir sans du ite, :is mal di-
rigé, par lesquelles on i s'dvertue ctdt-
ner dans tous ses points et .mus teites les
firmes le mode d'ngicultre Cunalien, il
faut avoituer que nosi îgicienrs n1gligent
bien des choses utiles et menitecessaires.

Malgré ce!a, les étalissents Canadicis
ont un air d'aisaunce, avanceit avec une
rapidité, qui n'îînit que peu d'exeiluen su
milieu dles défrichenments Européens. Cela
ne prouve pas que le mode, canlalien soit
supérieuri nu mode Européen, nion ; car ce
fait tient en partie à l'immense capacité de
travail le nos coînpatriotes-;imais cela
preuve que notre syténe nt'ce:t pas aussi

itIp:e et iý ùui nin'admettrait que les corres-

puii.jane iî écnriles avec talenlt et dans le

genre -convenable pour l'ohjet cin vue.
L'impress2ion de ces publications oflerte à
la concireconterit mfiniment noiis

que le coûtent àï la Province les sociétés
'Arriculture; et ent produisant un plus

gr aid bien laissrait encoret d nihsposition

inse assez jo ,Ilie ,oîmOme pouraide h à la publi-

ration d'ui Journal d'Agriculture sur ulin

hoin pied.
Le besi a d'ouvrir aui peuiple un accès

tacile a à etab!isem ent des terres le la
Couronne, se fait sentir de la s;manière la

plui, vive. Le gouviienent. il semble,
devrait vendrei à bas prix ces terres et offrir
des terues il phyeent sutsceptibles d'tre

accept s par le jllie homme le lus pau-
ire. Ces terres ilevraient tre arptentéres
dans les enùrits oi on les ileillint ; mais
seul!ent'l par degrUs, -àil mesucr q iue les
tab'liemets se forment. Par exemple,

onl pourrait diviser un espace sulisaint pour
forner lue paroisse ; et dans cette division,
il serail bon de réserrer at centre nlii quar-

ré au miltiu rplirel n niun cem ent spa-
cieux serait accordé gratis pour église, et
le reste dlivisé ci elots suulisanms pour faire
des emplacements qui plus tard. seraient

vendus à'des taux modérés aux hommes
dc prolesioniis et de mtiers qui viendraient
'y ablir. A des distancesî:îonvenables il

serait lhin de réservr des terres qui, par la

suite, eraieintatachées aux c d'arron-
issemtenits.

On devrait apporter le plus grand soin
à em pêcher les spéculations sur les terres, et
en exiger l'occupation ilimédiate oit l'ex-
ploia:isîn~ pr aece.ir limrme,1 ou.:es

On a beaucoup parlé, depuis peu suriouît,
de: la tenurte seignenîtale et de son abohuon.
Poiti:nest nce-saire de parler de doua.

moyens qui pourtant ont été.proposé pour
se débarasser de cette tenure. Le premier.
consistant à la détruire sans compensaio
pour les seigneurs; ceci serait dii comnit-
"isme très avancé et il n'est pas encore
bien admis que la propriété soit ui vol. L-,
second, chargeant le gouvernement de retî-
luîrser aux seigneurs la valeur le leurs
proprits, C'eat dire nu peuple : Vous ne
pouver.zire vos petitesîfaires vosmente;
mais, reposez-volus, noitsallogs les firre
pur vous; seu!eme n ans dix ans. vous tilt
vos enfants vouts rembourserez le capitthi
et les iitértrts, plus les frai. île gestiui (ti
dans tous le ca, te su mtionîteroInt pas A
plus du quart dle la soin me. Il y ti l,
guliers anis. uit peuple.

Ventontieutni ut sy'stèiIe delcomnutatiu.
le seél raisonnable et poturtnut dont le peII-
pie te votidrit g-Ière ni (n le lui mtrait
clans son vrai jotir car on a beau dire:o
peuple veut cette chose : est-ce notre faite.
Si le peIIule le veut ? Il ne s'nigit q tue il
volir eiiiutoui corutililié de ceuix ofui

îsciu ~~ reiplou c',atr se cîxuvainre é iti it
ila meilleure fri dimi itinde on s'alhuise Len

Le peuple ii CanaI est conimme tuiilS

les peuplestit umonde ; proposezx Nli ls
et aux autres de lis décharger u l'- e
tnIrdeau qui est leur sai garde et vuiis n'eni

trouverez pas uit qui île pirine-aliorl nar-
epte votre proposition. Que la divini-

propose à l'hamme e décider s'il faut de-
rluire les peines destinées. à punir les cem(ir-
palles, et par une universelle et mlïrynivntii
décision le dernier frein à la licetnce senri
détruit.

La tenure seignetriale dans son esseice

t'est certainemiient pnis ue merveille îni

tiit elib;érmlme mais appliquée:i notre
position sociale elle ni fidt et lait encore uni
bien imminunnse. Plus qu'aucune autre île
nus mntitultions sociaes elle a servi à îonl-
server uotre nationalité en emnpôehrltn ls
ipnitalistes étrangers d'acca parer les pri-
prietes. Et pou r se tiiire unei idée île ic
qlî uittrait eu lieu sanils ceute trnime, il suîtlit
de considirer ceqtui a été fait par rapport
aux terres île la Couronne : jetotîs les yeux
suI le léottat it age mis Cn lplamu
lors île Fmision les scrips le iilicin.i.
Rien tie tel nî'a pu ilvoirlieu nuvec lai tenuiîr

scigneuriale , les ventes 'aceuulant, les
loids et ventes arrivant lors île la vente i.
lperiieliaieit pas aux ltgres de la sp-clî-
tion(le îe s'erî parer les terres incuiltes ; et
qant aux terres dfrichées, les lods et sveu-
tes tombant deux lois das ntiti achal. et
velte rendaient ie comnerce îles propriét-s
nimpissle. Cette tenure etlitr ue prévisin
cuirrce intrie et 'improvyance du pnit
propriétlaire et îa produit, dit André Stuait.

iune division égale îles terres, chose t.i -
rable aut iibornheur îles hommes, aux hoi-
.ic' nie urs et aux hîabitudes d'indui-
trie..... "

Croit-on qu'un peti t pouple commen't r-
tait le ntr. iors île ttIicoiqute, euti ppi lin -
la seule firce dle la vouiiiîté résister à Fi,-
Iluence cîrrosie i.nîd'u gon utverimiiient 60îi-
tilt et puissaitt, arméî d'or ? nion. Cherchez
dote dans nos intstituiis les causes île
cette réiistaice etles rivanttrouves,"em-

peanne us tjiyt ; " bonities de natiomin,

1 lm



L'Am la e' Rligin etd ~la ptic

-uez-voui à -àeur nlaineliei! lm.anle, de

pirédications et d.sacnfces .

Sans doute, ino si l'honune ét.d t ce qu'il
doit éete, il n'>t amuait palhesoin du pareil-
les lois ; mais 2 n.L pas tout à fut .c qu'J
levrait être et -fLiepiinregel qtil .est

et opposer des digues salitaires au torrent
qui menace de détruire. Dans tl'autr:,
?emnps peut-être, d'nuires exigences se te-

runt sentir. Uais dans cette circunstance
"lulels sont ceux qui se tlueuiiiL le mlUilde
mal <ides rishes qie les inds et ve gênuent
beaucop. Et quels sontceu:mµd eur don-

tuent des louanges, les; jáîmIu s <ip ibcs nor-
gaies d'une autre race etî'auuuca IItéreLs.

Cardes-vous que ne voii louangeant sur
votre voix ils i eVous Iengagent à chauter
et à licher le froiage que vous teiez. Oi
a parlé contre le droit de bansalité, eh bien .
-avec ce droit nuos thabitant 1paient muins
cher que.dans bien* des pays où il y a conm-
currence. Si imuà fs prvilges accordés
l'éia.ient aux cuonditions auxquellesÏla banua-~
lité est teualu son ne verrait pas tout de nmo-

Ipoles. Lus professions libérales sont des

priiviléges, dtruis lés dou.e, Permiet-
louis à tout le uonde d pratiquer lamode-
cine, la Iei,t'a rpeiitage et disons: smais7il
f'y a pas la moindreanger,le public, irai
choisir ceux quis sonut«capables, et nous ver-
rons les beauid rseultats d une puareille doc-
trine.

La tenture seignieuruae eavec.ses rentes,
ses lous et ventes et le droit de baniiué doit

tre connsrvée, ju>qu'aua tuipe, diu Mollis,
é <nouis puîssions nOus d it sans crainte.de
e tromper cette tenure ne nous est , lu. s
necessaue,

Que les p ersonnes blei intentionnées qui
soutienneit topiion ' coIrna, pernietteit
,ltti i .)' i» o

l'expres:in franche, ouv.erte et enfermgique
d'une conviction prooidt, inItini et de-

talitse:'. Quant a ceix qi se'raient
prèt Uà voiler à la luhine, a signaler' à-li

fureur des préjuge aveu une aigreur qii

use peut euil r de l'ruictin, hc mm

spm owent aliaruiter ccei mlutes ri rjtutêu <te

aveticruller ua atttagte umonten

par consever lier ntiomalittlé us lyenir

die furce, eLtd lio ihieur, laIssos les paissel,

donuuîuu I lue cl e n II plus.

Peuple, on 't e qIuefqueiois; s
1
rici la

-perre l toluce avec laqulltlhuL u! recontni-i

uns ates ru ansu.it Celui qui nime le
pupeIC, le recherche etle traite bien ; il

ni'alrecte lusa c ir dîle hauteur et dLe muu -

pris, il ne saisit pas à li. gorge le malheu-
recu:l qui est sous sa main. il n'abuse i le

.. , 0 - .. - . -si .l ii << lit

pauvreté de pmrsonem ; uais il proiugUe à
tous ses conseils, seul lumuiières, ses petits

moyens.

Mais eut seignueurs ont fit dues empiéta-
uouslu, se sont arrogé des droitu soutena-
Ies, ont commis des eacitionuS. Il faut

sans plu.ls tîrdler restreindre u , .7 eus

dansîiI les imusites de leurs ldroits e i lu rai-

sois, il faut forcer les tribunaux ptr ine loi
Irécis,, à.santiener 'esprit.de la tenlure.

Et Larmi les cihangements ou nouvelles
iispositiois il semblerait bon, nécessaire de
nme faire entrer dans les contrats de conces-
ion aucune autre charge que celles des
rentes, leuhu et ventes et banalités. De ne
permettre lexercice dtu droit de retmueit que

dilans le cas où le prix d'achat serait mloin-
ire que la moitié de la valeur de linupro-
pîriété. De fîrcer les seiglnieurs â concéder
ilaIr des moyens sonîimire, et aux taux

ustmitis iti ci aiaccordant étenudun de terre
mentionnée suix premiers conîtrals,.à. moitns

do ditlicultés daus le terahinet alors il fiu-
dirait diiniuer la:·etit! en proporiion. Ne
periettre en aucune nianière auxeseigneurs
'le stipuler des réerves, et :'allouler qu

etendue raisosnnahble au dotitine seigneu-
il. Le censitaire use devrait être tentu de
e sOmuInGttre ail droit de ianuafflité que dans

10 cas u.ie seigneur Iurnirait un bon mhoui-
li. pour ilu nombre raioinnble- d 'étabihsse-

mult, et dans le scas oi il use se rencumurc-
iit aucunet ic cus dflicultés de comunuui-
îî ius (lui Univent quluefis.

Un5 alus éinionvanmtnb île et contre lequel
a nilels't!ve guère et pour cause, ont les
btatx par l ueigurs aux commerçants le

boi, des ivières et Ies terres non concé-
détoes : suytèime qui dépoim'le les terres du
aiui bmuis îpropre àila construction et meti
piai tard ts cultivatuiirs dans la presque

i nportutilbilité de-se btSir. Ce commerce va
s.u 111 cques lîîî seignours refusent le cen-
s âder mdephîuis des anoiîes> ou se font des ré-
serves a.siurdes du bois encore debout sur

I Etenui et deusage des riviéres- et ic
I..uru urs ; et tdans lu clas où le nouveaux

ac-qurçturs donti la phuipart sonst pausvree
v-eulenht regimuber, conîte la bîrutalité d'un

pareil trulic, on exerce le droit .de retrait.

Et Pou rendre des niesurcstu cet-ec0et ré-
preusives, il faudrait empêchierI les cci-

,neurs de concerde granldeb étendues de
tenain aunI mnu ndilvidu. .

, (.2 çonuinuer-.)

PRiOL'ESSION Mf1DICA LE.

Pi ojet dé bill de mvédecie pdybli parr or-
d,e dit eomité de slmres.de1.'hsocia-
fion des.tleldecinsçpôuut l/ rappel-de Pa-
te actuel, et pour ?/.ttituer le prpjet
ci-deesous, tel qie'ruuimld d'après ks usg
gest wios des iembres de la profesain

B.- Il. Cii, ut.uvois,' M. D .,rs.
J. Eavl CoD:r . Sect C. M.

ioitréial-29 dec. 1818.

Bull de Medpine pour iietxit rêgler l'éu-
di et Idp 'éiqu de lanitdeiie, de la
cliiiilrliw, d-i l'art olistetrique et de la
pharmacie dani et pour cette.panie de la
psrovincè, fornint ci-devant le province

uasCanaila et ra ppeler certaimes dia-
positnsa lêgatives a cet égard.

Vû qu'il est, important mde mettre les
menbres de la ,rofeasion ulMédicule sur nit

pied plu refpect.tablc, et île nlueux régler
Ilêtuîe e larsprauque de la mîedecmiîe, 'de
la clurnuurgici de l 'ait otletrique et d ule

llIrniacie dani et pour celle iartie le la
riovine, formant ci-devant leBß--Canl<ala

i queI " 'acte pI dé levmlt Pavanl-
derniere se!si2i< us l'a reuiiînt Provmncial"
est in suiiit pour atteindre.(tc but, et qui.

'eat n (eine île appeler et tuis nutres
actee, palties d'actes et,«iutie dirobliolis,
tl gislatives a cet égti1, excepté ilacte
passé lians les 4 et 5e aniué du r ègnse deu

Sut .'Majest <Acte pour permettre, aux
médeci.n autorisés. pratiquer la muéldeci-

nie dans le Haut et Bas-Canada, le la pra-
tiquer dans la provinuce du Cannda, suient
rappelüs pour y substituer le projet ci-des-
sous, cet., ect.

REg1clnient de l'étde de la .lélddCie

1a. Personnme ne sera adiis à,'étude de
la médecine, ue la u (rrgie, dart os-
téti que et le la pharmacie avanitt d'avr
otenu de l'un des Bureaux d'Exaniiiateur
l-tpré: établis, un certulucat de qualitica-

thusul à Padisilon de le tude des dilïtreott's
lbraneies dCa: t>iences midica s qui ciluati-

t e l! pratique de la medemii.t•
~ x. out aspaiIt.al'detudeddill'ren-
te brancihes île- eleui'ces inuedicales devra

danner des certulicatsl d'unile bont ui-

ste du laut de Pl'iCtoIrr, île A ti.gra-

phic. des niamli itiiutt et idjet-sis str liar-'
ttes clahCulheS, titlis que 13).s lettieii

mtlt ngiume ut logique, et ainmsi que lai cous-
auace de ic un a moins îles langues
F.l.isuset Anglaise, etdprós ces qua-

lihelultlos it uia droit a un ceiulicat dad-
1nision à l'étude Ie f emédecine.

30. Tout C:" ld-.1- ,
pourui u.ne un certilieu d'adiiion à la

prauiquei îe la niedeciue, devra avoir tu-
ié pcfudant au mins <luatre années ctl>i
ii l(filîpluiiiurs ic:ns iunmut autorisas

à pratiquer la médecine dans toutes ses
branches ; devra avoir tenu d 'ui tics
bureaux d'examiniuteurs,eCi-après établis
les cerutificats duL. quaillicationii cur les col-
naianC iiies suiflisalues de-s thilflielites brani-
Vhles de-s scences médicales, aprné lvoir

-subll les examens annuels devant l'îiii dei
dits burcaux.d'examinateuirs alulr hiire
iiéicale, lu pharmacie et la bsaique
sur l'aima tomie, la phy irgis' et la u mi i; 
.tir la pratique de la imédecine et la iéa-
pieutique ; sîur fa chiiuide, les uacoutc-

îuîeu<us et la uduecîîe lég-ale ; il devra avoir
suivi lu :pratique gneraud îUî hlio1hpital, qui

peu rail oit-Lcntnir en'iroi citjuate uts peis-
dantun e année, ou durantl ieux péioides
sle temps de six llois chaqu , et qîu's cet
hôpilal il dvra y avoir a u îos deux uîé-
deriiis,un p éeci pratiquant et un miéde-

cii cnusultant, et aussi, il devra avoir sui-
vi un cours dme mdecine clinique méèdico-
clî:ruigicale pendant six mois vu deux î-

riadîs litmpi s trois mis chacune.
*). 'm:t elme n médecine devra se

i!eiienter fesdevant ludtles dits bureaux
d'ex mtiiiit( urs à!n fin de chaque miiule de

ses études méudialeu ; la première aiée
sera paour subir uu exai en sur la uière
Isèdicale, la phariacie et la boanuique ; ta
deuièeiu annáeî pour subirii uCnItiln sur

Pl'ltaiie, la phyeiloogie et lua cLii le; a
troisièie année, un exaien sur laurt-
que le la médiîtine et liL-rpeniilpeiu ; la
lqilrième année ptr subir un examuiiien
n1u la cliurgie, les acouchemulits et la

ml<édecinle légale i;etil liepourra tre a'd-
iis à înbir le Ieuxime examen

avant davoir obtenu un ect: licai lei
qualifiation sur le premier eamen, et ainsi
de suit pour letroisiéîune cle quarime ex-
allents mmpous'svu toujours que, , 'l arivait
tqîui le dit élùVe tût refussé à sou exam.Csein,
aiiiiiel, il lui stit loisible se préseilce au
buren u sui vant pour obtenir le dit certi-eut,
et sur lesquels certificats il auira droit d'être
admis <àsubir un examen gérual d niiiit

iun des dits bureaux, suir les dilicreuites
branches médicales telles que ci-ilcasus
mtuenuiitnus, et uprès lequeit cx auiii, s il

et jug qgitalifié, le tit élève recevra aaul
certificat d'admissioin à la pratiq u e de luiuué-
ildecine.
50. Tout candidat qui aura obtienu dans lit
courel sec quatres années de céuicature

n rîfic- ou des certificats de qufhca-.
thon d'uun collège uuu d'une écule dle imude-

Scinc, aprnès avoair suivi un1 ceurs coumlet
sur chascune des brachles des scienices mus.

idictales tElles que ci-dessus maentlîionnes
pí>urvu topjjours.qu'il y ait un course i c i-
taiiiquedans•e Bas-Casnadn et sur tel cer-
tificats.le dit candidat aura droit d'être.ad-'
mis à subir un exanien ménéral, te) que

vilu nâ r le p1ieuti, idevaLît 'lun îles dits
,bureaux qui *et tenu de lm. délivrer uni
certilien t d':ilimiolrih la pratique de la
niédecine. s'il et jugé qualifié.

6l. Les éiïles de miidein cetlt c !nirr-
gie incorporécs de n litréa ci île Quéhec

dinerdm auîellement des cmour- ie lectiu-.
re'o 'oit dlan ia langue Irançlimse ouii la.nsi
la ui e aiglaise tel oulu par la lii

iille2, trîîs qu'il sft écessaire e ces
lectures muIelIt dlounées dans les deux laI-

gies tel, qute v'ouhfi psr l'acte d'hiicor neationa
.du susdites cules.

Rtger ni de e lia pratiùue de la

70. Personne le pourra recevoir une lb-
relece ou coin iiisionî provinciale poui pia-

tiiujier la meédecine, ou 'unede ses briu-
elies dans le B-Canaa iu après avoir

cutejî uns "'ertifîai, de qu'alification de
iii des ureaux1 Princiauxuet nieni

candidti ie pourra· rcreLoir ýCe cerJiicig
s'il n'a imi rem ii les conditiosîi i-ontenI îIq
dan-, les seenuis ci-dlcuas relatées ; et le

uýâiiieerneur géneral ou l'adoitiiiiiisrateuîr dii
Gouverneient PovieiliI accodera lu h-

lienceu o comiusussîoi, chli.ique fois qu'un tel
certifei de qualtication lui sera préseite
et'bigIn ipar le pîrésident elle seCréiiIe de

lun îles susdits bureaux ; et tît"t a nidîîlat
qui se presenteila devant l'un des ditil bu-
reaux avec unî diplôme ou des degrés dle.
iedeemcîîs et mlhirurgienîs sera tenu dle.prenl-

ldre ii serment duvanît le .ditbuîreau que
le dilniiie ou les degrés dontil| est l por-
teur lui ontIét é accórdés a luii-niêmie, et
qiue c'est après quatre ainnes d·etudcs des
sciences. médicales quî?il a obtenu les sus-
dits dipôimes où degrés ; et s'il a pratique
lepuis, et pendant.combien de temps et où,
a lrès quoi il aiura droit d'être adis à su-
bir un examen général tel que mentionné
dans la 5e section ci-dessus, et s'il est jugé
qualifié, le bureu sera îeîîuî de-lui donner
iii certiiqat d admiiiuii h la pratique de
ta mdecne, sur 1quil cerient le dit can-

dubl recevra a lIcence oui cooii.ion
provinciale ; eï oulte personnle qui tera une
fuss Iderlaraion dans tel serment sera

cou bei tde parire et punii suivait-la lui
comme lei.

S1 . Pesonne ne pourra pratiquer la -nié
de.cinea<li in ih raie il 'arn t bsétrique dasns

f tas-Canladla, a mniI îiquee tile liersonie
u o.t dûment qualifite pour iatiquer le,-

e .viece mCdicale so.t avant, soit

tIpre- la pa dua1tinL , pret ; et toute lier-
Cone a lan fcnrieent autxZdi'po-i-,

ioni 1l11 prèsent encourra une pennbe de
par; moins le dix livres, rours actuel, pour
chaque oilen*e, ec i îlitdite Ipüualiti! n'est

pa5 pai . ldana tr itnipremier jm-ir
qui stu:vrOt- lejilumentquin tiaété rendu,
le coltreveian sera iarére dhans lia lri
,lîiit, iiiîîtit dii Di~iivr oùiiI'uillutic liîr

lite ComClillii¡io'lu .illmeinis <le 15tr iOis i
ni le ot u

1Ot. l'ouite pers onne qui prendra illéga-
.eient le Oiro î,iiélececi îtouit autrc ui-

tre iiîlilti apt laptuade a exercer la ileh-
en o I une dle se.. rbrances sera lujette a'

une amende dîe pas moin(s de cin livres
Colurant pour ciatue oteise,etsii tel péia -

lij ' i nias p:élye fans les trente premiers
jirs a rs su - 'e jugen eet aura été rendu,.

c iuoireveait: sera incarcéré dins la pri-
son r tuuml uistiiet o Plcense aura

i l tiimnee polir pas minlis dunî inîois, in
1);us de s:x mois._

114. 'l oute et chatue persoine du sexe
fèîîiimî dûment quaiifie ai exercer Part
obstérillu dinus le bas-Caniada sera tenue
le faire enrégis-trer soin certificat de quali-
ficalioni ou diijômuie dans le bulreaîu les Pro-
tonotai-res du lisicit où elle i tider, et tel

ellrég:tîemeît devra être fuit dans le cou-
rant de l'mnnulé a a:ter ic la passaioi uli
présent, et li.hque persoire qi în'aunra pas
tel icrtilicia ou iPlôme devra n uI!enir
un le i îundes dits bureaux ,provinciaux il

dle deux midcinidûment licenciés, et pra-
iiquantiam d eilis uites ses ira un-
ches, lans he utit lhe deuxi t ières

a unees gi e'éiuil it a daleir d.la pas-
sationi du préseit, et tel certiliiaf sira aussi
enirégiKlur tel (luentionnii é ci-des:sus ;
pourrvlu toujours qu'auennc d'icelles perbson-

<e' li pourra donner i !prescrireIe re-
inedes avait, pltii itii ou nprès Paecouche-

Im! pour les iitdadclies (le, femmes 011 celles
les cnfiants, et toute personie qui pratý:
queraI l' t îles nccouciements oi soignera
pour lucre coluirairtnuat aux di.psjîsitionls
i-i-lescues, encourra tille pòait le pas

moms de d Leux livr'es d(ix chelinsg cou:anb 1
îîi plus de inq viedulêime cours, pour
chaque îl'tnreiiC, et si tellepé pialité n'e:·t
ias payée dus les trente premiers jousi
après le jtgegnent rendu, !a contrevenante
sera.enipriz)nîi!i-ee dans la prison commune
du udistri.t oùl lolfnse anura été comniseî
pour pas nuins d'un mois i pl us le trois
Mois.

Rufglemeicnt le Pi lude et e la pratique de la

p/urrauice.

12e. A près la asatinîî du présnt,IcenS
qimlifications rmi.ces pour 'aduisson a
Petude île la panmeie seront celles exi-
gées pour l'étude îles branches des coinait-
saiuces unicit-le's ci-dlesus menîtioînéeii, et

tte persomue uîi i udrai lraîtauer conni e

tificat d'utnaio lu l''td u lel arîna-

cie ; devra étudier réguhiement chez
quelque niédern, e ldri<îîen, aipotliire,
climiîste, droguiste,vendeu, ou detailleur de

,nmdeeme ci cette province, flinant ci-
devant le Bas-C.madn, durant au moi:s
troiti aninées, ct d. vra obtenir une licence:
pi-oviiciale sur un cci tilicat de l'un deîj
bureaux provinciaux d'exam:nateurs, apr s
avoir subi ui exnei bul le. braiîeli. e i
apiàî s mieniiti*nièd.

13. lXte. Perslonle qui voudra pîrutî-
q er la pl irùîaele telle qM Reim o ilnl e

~l v, Sruienue de imvie un coui,
~ix ois ur les .blraiet suwaniute- chi

,nie t pîlirneîe, miatièó e éidcale ct bu-
aiimqle, sceernii ioul bpeut tre a Ib

tei dil s la province formant ci-des ant le
Ia-Canada, et I .ea quî'ap rèsavoil

comîplété cescours"dana rlespace des trems
:1nnes i' elle personne ailla
bii> de se:prscnîtdrl intln des bu-

reauij pîrovinciau x O pouîr etiet ecxanîinée zum
le branche-, ci-dssus iiieiotjnnées en der-

ier Iheu et ecevoir un cerqut t e
mentionnée t aura dit de recevoir une

licence provinciale.
14o. Toute pîerlsonne exerçant la pro-

fessiondapthiîcaire, chiîllie et droguiste.
vendeur ou d dlélleur de nédecine en cette
province toimant ci-devalt le Bas-Cainadi,
et-qui vendia aucune médeeime. altérée,
fJls Liée, encourra une >énabid de cilgq

livs courant pour la pircuîièrc offense, dix
poulr la secoilîe et pour chaque offenseesub-

sèî e ~, si'ladie éîai.n'tpa
paée 'dans les trente premersjours après

-1 le îgement aura ete rendu, le con-
trevelint Fera earcê ans la prisonl

c.ommunle du .ditrietuù l'ollenisi' ura éte
comlimse pour pas mois de troi mois it
plus de douze mois..,

· /J contiznuer,)

ATTENTION-

/Zux abonnéis Rtardatoires

Un grand inombre de nos abonnés des
Campagues c sesîont pas conformnés à nos
conditioni de payer par semestre et d'avan-
ce leur abonneient a notre journîa.l. lien
loin de là, ils 'olit endettés de plusieurs se-
mestres. Conmne nous croyons que le man-
que d'accsion denousfaire parvenir leur
abonnenient.cst la cause de leur îetard,
lieus avons.adopté..un unyn de reiedieî
a cet iiconvenlient. Nous allons tirer siur cez
abonnés enîaveur.de nos agents,.dea tralles

pour le dnlit le ce qui nou est du pat
chacun dleux. Ce mode de reibourement
etant b>jëienficife et avnîtageix aux aboi
iés qu ois doivent, nous cspêrois qu%l
s'eipresaeront de payel à nos no enîts oiu

autres persollnes nci laveur desquelles nOu s
tirerons, le montant le ces traites. Si ce
moyen nlel ré îs-sit pa, alors niuî erous

fores de di,îontîinir 'envoi du journal
au- débiteurs iégligeits etJ de les pourstii-

Te.

:T

fE LA PATRI.

e trone chanceite quand 'honneur, la
religion et la bonne foi nîe t'enviroiment p: s.'

QUEBEC, '4 JANVII.R 1849).

LeB R6s0lutions de Il ahTistie.

Réisolu, Prem' rm-il, Que, coisidéraîct le mon-
tant t dce le dele puiblircetl t intédrît die tvil.ltelet
qui ecéde .0'0,0i tar almée, et les autres char-
ies lim-Z et pien..etes garanlles ir a to de la
PwvCinlce, ainsi quîe l'étaut de ses revenuls et île ses

ressources, il estexptédient, dans l'pinin diett-
techo.bitre,dutesur-ndnire ltisiefiravaîxPtubi,-s
excepté ceux d<rie iécessiîd îdspenale, pis-

q'cequeL teiset les ressoulrees lipays per-
iielttent dels rerriîslres av l'espoir le pouvoir
les iîchever, sanîs recourir å de nouauepu
pour cet objet.

Dî,aièmemcat, Qu'il est expédientt de rédhuire
tes dîipeîsu d<e 1ta Législatuîre, <te ta Liste Civile,
et tes <aures luieîsts du GîîîîeerîieintiîCi vit (te
la Protmlitce. notilu que faire5 teyearra,c ti égal <
aux exigences idu service pubbie.

TriiêaîimmCnt, Que, cofmnîémet <1 vùce que
ts.sîtî. il vst expédient îde r tie ous i- calis

îixréîtuîiitL5ii coîuraniei, îl m ait111 nihs le
t'excédant Lie ce iilîiiilos.

Qalrimementl, Qu'il t exptedit dl former
un londsde loui-a îliîs nraires doilice, et d'aeccr-
der aux teneinae des sajaires ixes u tlieîi
d'honiorauires. -

CinQtiuaeent, Que le salire payé au Gouver.-
nieuir-héeéal île Sa iajtesté, àh tme le fend

cîasolidé des rvens de cette P1rovince, esi eŽuces,
sir, disproportonne aux mltoyens de tilaoince, <t

nefrvîux pour ses ithabiantisti<t que, da l'opinion
de cetlte Cmtiibii!, le salaire di qliré dtat de

'Sa Mi stécicettet'icuiomeedevritéieàlci char-
ge dii t Jiior Impéialt.

Bitimemen!, Que les Procureurs et qlllic:ileurs
Géaéli, cummitie ipricip i lîieles oi l du-ti
Coiromeiîii en cet'e lioviee, slît les Conseillers
Responabls du Gouvernenent Exécutit cuir les

inatîîires et qnestionusîle droit d'un intérêt pulitie;
et que, curiine ltes, ii sont fréquemnt consuit
lés îir l'Extécutif danis desncas qui initér!stît

,glîaei.neti les paiculiritC et le publib. Qe, <ais
tillimon de cette Caimbre, lis nlt devmint p

conséuent ,1 i dirigerniicniPr lu-s niire. ohti
qes iiiîîvtsrnîîîe ,iiy pal tîei 1ur, u e ci-

nidlb te u es ites atteires commîîe Alembîres
ce saisi, et se turîlrl î ciîpiten.eu ite île

v-oirs ofliciels qui résultent le 1u- isition dans Ici
Cours de loi le Sa Mqahjst, et qui sont maintenant
r.ucpîis pardesüibstitllts àilde 1a'Iilkn frais pour te

pays, par. suite die ce quePatiettion de ces foi,.
tionnasres én loi me trouve concentréte sur les afai.
res potijiîs dul oiuv-rlienieit;, et';iqn'ils ne de,.
sraieint lire consultés que pro smiî.nllent par
l'Eiécstifaur les matiéres legdesetlas tes cas où
Ijet uiice.auire pour lui d'aruoj.rregpurs àtleui-.
ilion pour lus sersr de rgte dteconduite etfa

rappîsort ene conéqueiCe-Oliinions et rapport
clanisalopileioli. de, itie hîube ',nlî

ire ieirnpis ndetut nsiiii. ere réj te t
c6iiei le sont ou LVFraw,1uni tire les dcisions
Juges des Coursde Loi duteilujeité.

S memern6 ; Que, de mnmuie, les Commiüa
res TIra- Putii nt vs fncutos sns

intimeenîltiéts u iii. nîîuvut -cui 1 et sier.
duinés <à ce carps, et (la ui ivuuuhS î 4le tui rend,

dire<teient compte de tous les marchés qu'iis 1tnt
e t' i d uer pblie s qu'ils daseiit poire é.
1:thonde CesirChés. Iiraiient da, anslop
nio de rele Chlumbre, ére exemps de seesu,
tit- le"itr Conseil, e il- ; lreiudi'rt i pses délibé.
rIl"i' Onrne uieiilir1s dc leutr Positions
tOnluile Membres dti citConseil t:écutiif n'étan

ni eut lunInonie, ni nême compaiutîte as-ce la >5a
responusatutit'é laquelle <la sont nécesairie
sJets ciers ce Conseil.

l7uuuièmement, Que le Conseil Exécutif le Sa
àapljeié, dins cette Prouince, ontire qu' ) réunit
en lui-itme <es fonctions qmu, en Aigleterre, so

par legéesentre le Couseil Privé déba uMajesté et
l cabinet Miistériel, composé, comme il 'la

uiiiqueient d'Officiers silariés,. Clefs ,.de Dépau.
lenenlts, est deplus expo-é ai soupçon île Vénal.eré,.aiuîssb inen q uile subir tIinfliueice indue de
paîrlus daus lau ure 10a<o ds aitiafires pmibluques, et

qu'"l c "situe île"fait"i" bureanvrauie de rinat
pGo<utu1esS peu propre ;assurer la paIx, le tien
elle oui -Lvneimienti la Piolunce, ieiseàt
colulu aire al ioluinent:de «us*re aà yyjter lagitation
ut le désordre.

Neuvièieument Que, dans l'opinion de cette
Chuamnibre,/itIroduictio'n daus le dus Couecd Ex& e

cunitf d'un nombr- .i inouiil égal a celui des chefi
MlliewIs, dte iiembres no salmurtî.set Idépendlant, 
de t ciécutif, chorsi <rni tl tis es plu 

in nents engagés dans agriuume le coImente
,m ndierac de la rt'oî unce, serait réfonniies

lutaire dans la constitution et le carractère du dit
ColiuîL XéCuiif, et ti dùnieraui od 01àlut

large port de coniface cutud'appu de iitien.t du pu-
blic, qlu'on ne doit s'atuendre lim vair aîctuérir diii
son état t'organisatiou actuelle.

DLu.èuleuîe Qui,, doans f'oinion de eenî
Chaumbrec, l'exemp~le dlutné partles .Aulninisiraulonj

.récédentes,eciiïaiiit des postes nuiilitlriel u
cnploisdeConuseillers Exéciitifs, les legrés pour
par-cie aux eplois nfo upolitiques dui gradle
lus étevée-tles mieux rétribués, et surtout lu

.i-Ilesdnnés ir t- uucdrîlres de pM'Ainiiîit.
tionl actuelle assuito leur arrivée au piouvoir, en
confirant des emplod de Juge à deux de leurs col-
la-mies non seulement propres àéÉuder la respon.
sailit zqu'ls ont cherchée et quils ont assume,

ei Il eua rn irilnI uM eégoïstes le mur-
ulat iunpumutuule qui Iut r est ctmicié, eni îlsIt sertir
à ca.eurs ailuéréispariicunuers leur position de Cito-

seirs constliiiuis's du eprésentcut de Sa3it ' et enb se uloniant uIle retraite lucratut
de lr vie itl(tilneu; ais quîte-sexniiles st

égeenli - stureà<lji-uSredudiserédit bsr letîec
t l Aluluire - 'ouan' piutétailnurI t

ce l;i an < i t g ui nute lesturclmi.

uii tt.itdei.i Ml euf-lrt u uti ligtlilétue poie
tde pri ouivertmet protect d intéretsui du

pliiil, asvec ii nluuaùsi grnd , niiuei plus grud
qîuue de reilu , h ulule, CeOm(lui iuu(ilutiuutit'îî set-

i ,îui~ lu liîîufiiîueî pupat eutiiel iilirpupîue 5l,-
vOir et . Iunjuu qu lus giulde danutus ladutiiistra.lin de leuti Gouv-tii-fi uuxii.e daccoihîr

à leursî ls de p :rentuce a iis autres, li
charges de i M Lutmimi. . La Ci.ilbre t eid'ais
lutile uCa'tubfigeicuer va dta proba
twIn de e ie coui à e à1 pohster titrlle ris
fauts coulmeu nle df i . dr tde p)réciédiens ni
ttre su::.s par fui em; ie ; ticm tatu i

itture- a pie le iutIIus vir l sp.me aiclte
ment eXCUlint dii t-dsu GUL t i Eu. L\ -

1,E* l S 's t\ jhfLE t ... luire-al.-
1t-i-er lie-c -tié---.<tue litiql- lie tii 1tilue o il -

u leurre. I de Ité i tlmipr lue- - ftuie b
1li, et tiuiiîit à acn-ir le pay ; ile li .

prée:ist du vueIi u nian . l .i t du
1;rti poutique qui dîumtea situî .î-ue , a

tulées 1à stijiztulr 1et iii-iij, u I-r - ii<litua -tt k
parisans et dia s ai pst es, et lAa
ment à p npi-acer fi-ar une li éumeige fg

t ilinbéj.. 5 v u'i-ti"iiiife du "uuielltl
cette tProvinice.

Qlttt<l ufCue, Jîl; otl'tilil eC
Chambte, les dép t Is e luis <lit Justice en gemt

rl daus les tomui tiL oai .iuesté, dat tolit-
l'atine île dCt du il ilCou et ExéLic;1 u
tte,et luii fard.il! m tu î e. titliaiuaii, (qui .eslg t

de SuMajesté a"ill . fuier ie méde :t ciqu'il O
Cu 5nui.ié,leeu Piéd t uiiim hutle Austem a
keni Exceience le tiui t-.e-ilm-lénéra à ce:un1 ,t

1)OuaèICnicnL Qu'il mt e xpédient de créer uni

ir > le rocu ui roe.

Treizlemeireui. u cette Chnihitre rentouvel 1
sni votdlui .28>hii:et, t18 i etivement àC l'aIt -.

lton de litemale-éoda(lb ;avoir : t,
S1. Rilusue laceuism et <desaé!ior-

tiolns ci ce cipays, et les ubus qui résultent le fil'o-1:
tittOii1dutlfiatentne<il dIte lt-rrSuii exitstu.acue

illelt ilSît cee prti :e dta lit ilsovice cidevw

apealeBsCo ! et coIlnme eéaem
soillle te la-C " Tl. i t<
dite îîenure udeue tée au b e,
à' la p et<it é et à la-vceet le ful r

et est, dutus immbre il iunstance., o ser t -l1

pressiv pour le pauple.

2. t Que lellhflérenie idispills in fli
IUWa ia <it lu téfssé<s ii ale Pîarleui ilti

!a iv ý1lv i i I I neIrlr<itîi-fit le btu .prposaentueuîi1-rsa uiueuir -'-4

qu'i < t expéd ent d'uilttitr i tules ili
ces et équ a l lae this. ltuir faire <t-tii r
Ir li ll(Ittiléà elles i -ltsrt-s tétuitilis ulu tue ti i
le pelel et il.eî t u-rgr tiuie l s 1 t t
lture eigneuriale, ie tellure plus en hr w
a lets:us fuiéths, s-Es veux et ses besoins.

S. R?îltiC Qies, daui ltois les canguens
l'eut pt<urra faire alla hit- qui réi.sseit la di- uvutnti
te, l'lun devrait avoir égard aux drois Ieconitulul

établilii e toutes les pu lies intéressées, et Pil
vmir àh li consistr, duufs la Vue deleur donner e
ind(eité égitable.

Quntuorüièmiemuenn, Qu'il est expédient uflt'e
humble Adressehuit pdeteXnEcdw

Gouvtenr-Générual, piiaut Son EtxceIlnceC
vouloir bien gracieument prendre en consiéO

,!on la col--i-itiseqitlierl t.-l- la inist!eAm .t
rule pour toutes les fl'mes p liti qui onut -
coimuîises danls l'Pue et flut ce j11 1ovince dlii Hauti <i
lu Bas-Canuiadt depuis 1S37, iuclusivieu.iiit-

Ces ré'i ns emburasueit une eramd
Vtariété Le sijet-i dont la plus gi' iîl

rencont.relut n.utr.. apprnatio . Queq
umnc niòanmîi..inîs nous pmaraissenst lia'

uéc'î, uiell'us autreos ilIiciles a mtietsltr

ictlire du aiys cil d'ééstuti qu t



L'A mi de la lcigiedoî et de la Paterie
E'y trouvent pour fuire fonrctionnier la nia.-

'eh'iiie 'gouvernenientale suivant. les ; vues

îiropos<es par M. Clristie. Nééanmoins,
notit croyons que ce monsieur n'a en vue
.qUe le bien gneral que son but n'est nul-
lenent de imitre des osltacle:iduins le cite-

Iii tie rladinnistritioI, et qIe l'esprit de.
parti n'est-p s c-iui;qm a dicté -ces r-solu-'-
tons. Not; tlons C.v.anunr bt-i'ernent

taiuie dea prdpbsiiôts îju'elles contien&
näCitt.

'La 1lre résolion est parfaitement cor-
rece. Toutle monde:est. d'accord.:qu'il

faut appoiter la plsgriinlc economie dait5
emriihdes sdeniers putilc. La cessatiian

des ouvraîgbs publics demandée par M..
Cliritie itiouve anticipée par le discours
dit trône dans lequel,i on recommande, de
soter la soIIIIi nócesaire pour achever
les canatix du St.-Laurent. . Ces canaux
nous Pimtagloits, sont t coml p. sous la dé-
nrurinatitli de traveux indisesables cri ft-,
veur desquels M CLirhtie ait une excep-
lion.

2e Résolution -Nous aurions. aimé a
Voir dans cette rê,olution quelque. chose de
précis sur l'iddem. ité des . membres de

Plassemiblue. Cesmot- rédutire lesdépen..-
ses'de la LégislAture nous Iaraissent va-
gues, et-il nuait mieux valu, à notre avis,
sounettr-directement cettedélicate ques-
tion autx gardiencii de la bourse public. Au
raste nou*i pouvons croire -que l'intention
de 1. Clii>tie est de comrendre dans tles
dépenseo de la legislaturoecetitem toujours

voté t 1 aetiit
3ot a.s zon .Nous ensons qu'on

pourrnit redmire certains saltres avec avn-
Lage pour le public; mais ilen nestqu'on ne
ieut:ditiiitei-aris faire un tort notable aux
iitOteL di pays ; tels sont-les offices, oe-

c.upés par e-,neimembres de. l'adminiitration.
Nous avoins deja exprimé notre.opiion à

m;e sujet Ct ntous ie Cryons pas devoir la
onhariger. Le travail inittpos à i nos minis-
tres clinadiens, l'instabilité de leurs posi-.
Lions, exigetl it salaire qui compense la
Iurte tru'ils nt cin lnégligeant leurs affaires
rIfes.ioIIielles. pour le service pubbc. Si

un ire donne aux iiinistres qu'un slaire
modique,. as .iun honna de tIlent, pas un
homii e qualilé ie voudra entrer dans la

reposble lorsgiare lu gosuverntemteni respsonsabl ; alor
ce gouvernement lie pourrait fonîctionner.
Il eat bien vrai Itre certaines gens qui ap-
pèlent ce gouvernement une lMiague [um-
bug] se cirisotleraient ntlem.ent d Sa

perte ; imai le i bpays ytient et nous penti-
orts qu'il U roirn. Sur cette question de
salnires enr gnriérl, il est irs principe qu'il
n - fot jamtpis erdre de vue : c'est. que si

i:. voulez que le sfetice public dans
quelque dpatrteent iue ce stu, :stt br
1 at, il hut qu- les rlliciers en soient rét ri-

litus siint leur tivail, et l'importance
de uiliuiet dont ils son!t chargé:. Il est
vrtilte ldes tmts hmuda. peuvent tu:.

duira: ie pe pe peut iavoI des serviteuis
caubles i te es -saliir-s rluiît. Sans,

dou e et pour noire p rt, nous ctiinis.-
n;s maitsi itwrinbes, bavirds poiliintjuce

qui se c r n .;is IniçUi, zur les b tmiic
ie 'atiiiitration, avec tut salaire diminue

îles trois tquaris. Que le peuple, finsse l'es-
sai le cedte iig;incet, et il verraI iCtùt

que 4 coomi pubh.que pour ilreunie
doit ctre rudetilte et étinirée.

Quant au .nlire dt j ges, il cr: éî-i-
deit que iii îles jugcs ie la Cur du

1in1e l ; i lei e test trop haut potr le tIra
Vail que fiunt ces i.irblel ienieur, sous
le syutèie i, judicature actiul. i ont
tout au Iluts parpnunriiice ntre 80 Ià 100 jouir..
pJeiiis di be oe ir,£X 1000 seot trernile-
muent troip pour le tra aail qu'ils font. Cepen

diant, nous ie oiIILVs pas prût à dire qu'i
titille diminuer leur saire. parce que nou
croyons que le Salidro des juge.us rîtdt eie

inume. ülevè pour enigagr i necete i ti
oilice judiciaire, les aIvocals les plus L énli
ients. Lriii coipreiid fIîcilt-iieet tpue s
ce lsalaire et trop baIit, ces tvints ie s-
rotIt ttulliîeiet teuàz Le iuionterr iri ie tihn
avec un tinlut moitire uIll echi qu
retireti de la pratique d'unle prole.sion iii
liniment honrbb. Comme de raison
tuts tic lieal l que dle juges rt.ptrieurs

quantù à ceuxi le jtridiction inférieure, il
rainlilt stlli.;u n nt r- ti uis. si i1n lUI

ntecordait les fli es longs et cuteurtiix vi
ynges qu'ils ir snI l en-s de a;r a il:

t' lqutes liser- ieti as cz qnîtes,
-li R-solution/t.--.s tis t. iy i tus ia tie

elet, il vaudinit iiîx donler au rlaicner
tiont les revnuiis d fiii'e pevieniioit îlo

inoraires, ds subîtiris hwe, et hire vr

cs hil roIr dtarns latn nise Iubs!iite
nie Rnmdtutn--.ile aurait pour elfe

eargnr nit trétsor public une rtimmii
, Nurale. is ne pensons is qu

sots le t trapport econ tnqe ceLle résll ti
éprotie le P'itopposilon.

lie /d atin.-Cele-ci est é p ineuse
l y a beuctiiupti1 à ire 1·our etrontre. 1

lot lbi'i . .-ii rit m .ur e I itt
cureurs et soiiteties gltCInauix n'o:nt nie

ctte iait dans le gouveremept poll
tique ;qu'ils nl onîîît une le, avi:.etrs lé
,aux( i rinistre. IAis ce que i eunit e

doit se frire ei tAngieterre est il faisah|
en Canada i ît Pour notre part nous cil doti
,0t s lenucoup ; et queplue dési reuxti qu

trotte eyrtnîs ie voir n mssîriler nilantpi
rosible le gouvernement di pays à celu

le l mtlère trie, nons croyons iue nii
irus circotnstnuees netielle, l*E-eéiîif dl
Caridra rie perut se' dispriese dle comtîre

panrmii ses memcibres nriidf. les plus esen
tiels, les aliînr enî lii des tdeuxi st-tii n
<l *laProvur: i. Ent A rglete-ne, oîs put
comnpter patr centantres, les huommtes cil

pables de faire marcher. le gouvernement
en Canada, au contrair on0 a à peine, le

nombre suisant de peisinnies nécessaires
à la direction des affaires ;et encore est-
on obligé le prendre les chefs des divers
départemnctts psulbics. La raison' que l'on
donne contre l'admision des officiers en loi

ié la couronn Icoitnue membres actifs du
cabinet prou 1rncial, petit s'appliquer pa-
reilletent a tous les chef de d painî-tei nri t
qui, conime rmembres dît gonveiiiement

-exécutifs, sontt te.leîcnt occupée des
affaires pub!iques,. que la besogne de leur.
bureaux est conduite'prA.ls aoosiitntL.
Si 'ion excluait de ladlmiistron poitiIuC
les ofliciers en loi de la couronne, il fau-
drit égalenieinct nexclure touln les chefs

-de .dL epartement. Alois, il faudrait
prendre les nembiles de l'administration

.en dehors de la catégorie les othicICrs iPLI-
blicas, et commle île raison :les .paryer.
Nous ne savoirs pas tc que le pays y ga-
gîterait sous le rapport adinisratif, mais
nous savons bien qu'il y perdrait beaucoup
sous le i apport économique.

7e Reslution.-Une partie d.e nos re-.
mat ques sur la précèdenterésolutioi s'ap-

piquc à celle-ci.
B Se eto 9e Rsolutïons.--Cette, division

de. pouveiro et d'attributionis qúi existe en
Angleterre entre le,unseil privé et le tmi-

nistre, est excellente nis doute ; niais
nous ne pensons pas qu'elle boit praticable

cin Canada. L Christie. piopoo pour le.
,praysu.neimitationdu conseil prive, de la

ntre-patrie, en titroduisant dans le conseil
exécutif ti Canada un nomnbre de person-
netis non-salarié-es égal à celui des memnbre
salariés du dit conseil ; hsguelles person-
nes seraient choisiesparmi les nutiilites
de l'agriculture, du commerce et de l'in-
dustrie.. C'est très bien l Mais où ls
prendrez-vous ces notabilités qui se char-
geronttgratuitement le prendre part à toutes
les tdillicttltos, ü toutes les tribulations du
gouvernement ? Vous ne pouvez pas trou-
verin nombre sullisanît dle ces notabilités

ipour en enrichir une des branches de la
législature, le conseil lgislatif, et
vous pensez . que ces notabilités
surgiront à demande, possédait la
science itnfuse pour faire de la poliique
en grand et cela sans salaire, sans rétribu-
tions aucune et pour le seul amour du blen
Public et l'ihonneur de mettre la miuin au

gouvernail du.vaisseat de l'état 1 C'est làt
une utopie bien attrayante, bien plausible,
Mais conmne toutes les utop:es, elle nie

peut être mise cin prrtiqu.
10e Résol on.-Noes tous contente-

rons d',srver sur cette rüsoltiiruin, nue
Etmistration n esaInts doute, des notib

puissants, dles raisonsbien fortes pour placer
sut le inlic deuijtges, deux de ce . n n
lires. Ces tnoîlfa, t-es taitsolis, elle les lèern
coinître. Jusque là nous ne devons poilt

île Rsu/ution.-Un des moyc-ns les
eitiS.elliences îe réduire les frais de justice
-erani, u rim salnire fixe aux ulucii rs dtCs

S trii.tuiiux judicinires, tels que les grelliers,
hérills,ot de diiiituer les ljuiiornires de

ies ofliriers. C-tte résoluton rue peut

sitiffri dti leiliîliehe, mais le remèdeà ap-
iporter aui mal qu'elle signale te reurcuntre-
ra pia-,hla mie unanimité.

12E iRésolution..-Tout le monde niditet
dePuis leigtepilss la neestué de pourvoir

à la cri atuion d'utn tribuual pour prendre
- connaissaince des accusations prtées contrit
les oliit rspulies ir;Imis que sera ce

i riit:nn;l * Dnts quelle classet dc la sociétù
s predrnd-t-on les nmbre. qui devront le

composer ? Jusquà na prrset ce tribunal a
manquaue n pays, Iari Ce Iqu'oni na pl ir-
soutre d'une mrniéuor satisfinte le

- queiions que noues venons de ftire a ce su-
jet.

13e Rsolution.--Celle résuhins ni
- rait à la tnumre seigrteu-inle. Ce.-t dei

i a eu de tout le monde mie qiestitnit hris-
- e d tIilicuitls tpresque inislurrrrrmintableu.

Nou avons eut déjuà orccion d'ex rimerc
s"Iri iio u Ceete runtièré upotat

.. 4- Ruatlution.--Pari. rie l'nrmtisir
r Pour leI'msoIlienses politiques depuis 1837
; Cette résoltitioni a a té ilévaircée par le diu

COUrsj 'ouverturei u pilitlemîentt.

Ir
- Nit recomandous le bill de ;1,ijeiiiie. dinti

nous roenir ons aujoiiur i lpurl,euiini a u
rauid.n io, i mbr eiis die a prossionr .I

tiso d's rie, b - e les méder lin rordevoi
Ptl'jpnyer pourronii ress rtis n ims, par lri

- .eijirso, olt m 1r. . -l . Cnd-rre, nà ionréal
ou u ir. Ed. Roussean, à Québec,.

ious avons rçmurne tntre de J. Ilinsrs écr.
e J . île . tRimaki, relativement n inore artil

dInms l'dm r I lratlium uti13 courant, sur lu
cnuhdriedtrieern5itj;s de paix de ce cmté

i or not puot, nous mdclarnms que inos remtenr-
rqtes in- s'appiquaient pas pus à i. lInth qu'à

roti mtre im: i x du comtu. H P 11,nthl
refué d' i-r des sommation coti lts infrne

itirs ée la loin drs-nmrpl-owsr qu'il a eu d
.bonnes raisons poeur le nm

- Le rev. M. Langevin, duj sémirmire d

-Qrlbe. fera, demain Jhr e hures n
e Pnenn salle du 1 arlement, un discnr

- stur l'histoir e Que/e aous la donmiution

e2 française. Nouymyons .ec pia sir qui
pi]uSieturs des lecteurs, qui doivent se ftiir

s Iua le pitrointge ilel'ints-tiiut Ctnadien trai
teint dle rhistoire du Caitlnnda. Nous invi-

-r tonrîs donrc le pubtlic à~ se rendtire t-n fouie
.. n -lcrturc de deîamnihir c'esîtItruasi ui

îldes-oirpour les citoyenus île ce-ttc ville.

Société de Discus2sion de'Québec.
Nous avon assist,.lier soir, à la véan-

ce hebdhomitadaire de cette société, Le oun-
jet tel u'anioncô diuns notre drilrnu-
méro, ni été discuté par ,quatre niesseirs

qlui s'étaient chargés de défendre les ite-é
réts le chacuiue t  

n ptifs. Jamais, à no-
trecnrumiruruka aic 1 iéniice ne"fut plus inité-
ressante uIe celle-là. Les orateuirs oî,t
foit prévaloir aec un talent: rare, par :de

chaleureu argunetaions dles traits
frappants lirts desSainIrs Eituies,la cou-
Se.que ef ùiitd'o.N u-att mission.dle dêfeni-
d re. Luis deecir les pt-lus sac sque le ça-
thiolicisme imnpose crin été é ités tour à-tour

paur chacun des alversaire-r pour faire trioni-
pher sa causie. Ies doulourreux tahbleuix
que nous unt tracés ces différentrs mes-
sieurs,sur iaour ilial, ramiour conjugal
et surtout iPanomir itaternel, ont produit
une.vice sensation dans tout l'auditoire.

-E n sointmte, tout le monde a été satin-
fuit et s'en est allé, en se promettant bien de
le ne pasianqueri'assister à la séance nie
mardi prochain, a laquelle se terminuera la
discussion.

A une assemblue publuque tenîueîîî Mont-
réun, pour prendre en considération les ia-

têrèotainifa turiers du pays, les'protecti-

rnnistes ontsrentpoitòa une victoire signalée
sur les libres-éclhangistcs. C'est un fait
que nous erégistronis avec plaisir.

Nous prions nosngents de nous faire par-
venir, avantuJe 1er de Féviler prochain, les

sommes qu'ils aurntun en io .

Un enfant de 10 ans, fils d'un m. tobt. Mc.Lan-
glilin, du faibourg St. Jean, se plaignait depuis
plusieurs jours du m.i-de-tête accomppi de va-

mitsemnents. Dinmaneheve-rs3h leurusperndant itre
soit parie étauit lilé chrccer le niédeum-it, l'euritt

expirn. Le juru raerîu le erdliet lute l'enfant
était mort d'urne urJlîdi du cir.

La police nua Ias aminé uin stieuluomme de la
Beauce, commenuits l'avons dit dans ntroue dernier
iunéro. Il y en vaii quatre . L.eurs noms sont
,Josehp Jacques, Jseph eoni dit Prmerleau,

VILa co it Pierrea u rlett iri beVuthoilit
I'urinerilauti. Le meitier s a iadmis ut caution,

r- t les a tret lent leurs procùs dans lit prison
commuue.

LParlemeiit Provinci.
Affaires de Routfiîe.

M. friimrotndhon mii ce1qnu'il i entrvdimer. un
bti' aur .i.iptei touts les dotes sur les effets dut

sttut 9. Geo. 1. w. 77 relativnent C i u ltenure
et, frutu lenuctnir!Cr hiles le itas-Ctura.

M. liiigiey, rqu'il Intruluira ur bill nur enlinn-
cher l;rre;mot arn d le BaUS-Cuaida d-e labitranîs
du Haut-tauda et pour ublil Amrisonnemtr
Pourdmettes.

11) . , qu'il i dirouira tti bill pour amen-
(ter 1.1 loi Osur le hlibelle.

1lion. 31. Boulton, qu'il introdutita unu lill
ir éublir des coue s pour jla cuisiruction

renmnins ns le Hlaut-Cantiada.
L'iront P - l. imisiti, suoimmilo ncette ntite,

Lepare uiit ,nmsemblali iiteure est dja entre le-
uains de Padnistrton.

iAprès qul-que iscussio, le bill est reçu.
Mi. îoltun onndame notie pour jrertitiasiouu riltrn-

duire iubillpouramner lilotlimitat la durie
des Je is Jenaut-callala.

M. tryey dowie avis d'une motion relativement
aux chenut de fer.

Sir A. leNilli, doune u tdeutions sun
-ttjLct u WlI';,tu ir-u-îot r ios citles relatins ruttuurtcir-

;ittese ne lu gr.%nde letanue et le uanada.
i. 1tri n iuteîavirus tsun bile pour établir

itr r -écitroitéoir u-s produits agricolks entre lcs
itats-Umau le tOada.

PAR LE TELEGRI4PJJ.

ASSE ElE ~I-tUlSLATIV'E.
IL Lwot, 22 Janvicr.

La einilre prend en considération le
. iscours olitnueirt(re dle sotn Excilleer'.

Sir Allnat e nah prp-se tp'unei dresse
r -er soit presein-lie à on ['\ see ence pour olite.

. ir comunita il d toute corrceipondancte
entre le gouvrnment inpérinul et celui i
Canadan orisujet Ie Pnnirnistie politique

SCene propitition est rejetée par 47 voix
e contre iS.

Le mreitmonsieur pro euue semln,

b e aulre.sse pour oltenir cm uni.cation l
à la corriepornalniice titi sujet dst re-strictinnt

a sur le cuoIimtre rtrea d mlaprovince. A doptée
- à lunnmtrî îé.

Ihsiti, 23 Janier.'
iini. r. Lnfonaini introduit plusiur

hi-spour rectilier Prection riediverstow-n
e ships, pou r i tugler les élections, utc. Ce:
a bills sont lis.

Coi Princefirit mottin mrurr nh'n ir ro
n. pie le l'indirtenIenIt et de la prorédure coin

tre Geuorge1 . svnu in pour libelle, nu %derni
e res ass:ses du district de Lvtndritn.

c M. Baldwi n nliii nue queltiues explication
- et rete motitioI est reurée.

- Les hi!s suivants soniit introduiti.

à Par M. Drtutirîrnrd. uill pjir dlisipcr Ir
n dotsc- nu suujet du tra ort!r îles i err-es.
i Psar M. Hlmte. 1il! potir pour pnuni r le

receveurs rie manrchtandi¾e cienrepcôt, e
jcer:ains, er..

AUX VOYAGEURS ET.AUX PARTIS
DE PLAISIR.

MAISDN flES BILIGENCESBnE HOU CH
.jE<CIEE LORET;1''E. .CE liet favorindes voyageurs, et dles "partie

le la tille,,est maintenant entièrement prêt
pour leur récepton, et on a fnit tous his arrange-
menuts pur l 1eur coiiilioritii. Oit petise pnrocunrer
des diners. goûters, &c. sois le plus court délai.
ine table dl b1illard a dernierénîet été outée a
'étiljseninut. Lai grurmndechambre dle la moaivs
lesdilggencers, av'ec les apparteets-edvirnitttt
ct trepsiropre pour ces partis de dane, ul1abs-
Feinirut étant ctoihit par madi. nouui, ellese . -

ri m plauisir de prouver à ldenmeiure aetll.i nurx
noimbrem uxr 1nqui un avec lirrnmf ncctani le uti-mu

ltr rr sa coniduite leliutl St. 1,éon,
buoiéJ jI-rîe Irlîrli.

liuitres c itstaninment en nîsu.n.
J. HOUGii.

N. B, Les trdres pour irners, soupiers, bals, oi
gnoûters. un(stnt mu îleib nee de iHugli

S et cevi-r-usrouitlatteitiotinîurnédiate.
unlie 'i Anuîme e

1. tus ir.If.j

AUX FABRIQU1E2.
ES pouurrut se uprocurer, nuit

lu ls prix pnssihle, des cnines pour
lIaps, .s'r Df:tus, n 'nriesnut

chiuz A. Amiot écr., marhél te linBasse-
villeu um ui ssin qui tni fabriqué tine

-ir La cithapelle dhe M. M les Congrégn-
ni.tes d- cette ville.

1. JoLICEUR,
ferlunetirr,

rite u Cul-de-Sac.
Qtrébec, 12janvier ]Si

A V ENDRE.7O0Q, IIlTS dr i L'I-tUi anirée si
7W q[nérieure, t'ont itoire Miii 1-tîntil.

W. H itssituor
No. 03, rue St. Perre,

Qu-bec 15 dcemnbre IS18.

M. Dumatsn pr äyòsé l'adrs onrptse
au discote de Sonx ée

M Papiieu prrpose.en arnendemeri -

que Cett adressioit discutée en comité
gLnùral. Cette proposiñtinnestriéjeténpar.

54 contre 4.. MM. Papiineau, Sarivageau
Christil et Pi-nce forment la mnitnirrlté. M. e
[laterrière propose rn arendeient à la
2e resoluuan. Ar Ai s qrè telÉties débats ei-
ire le col. 'rince et M. l3îsthvini la chamt-
lire s'ajourne à 3 heures ' Pi M. pour re-
prendre la corisidératan deTadresse.

CONSEIL LECISLATIF?.
33 janvùer. d

L'hble. M. Quesnel propose une srie
de résoItion en rlponse ndiscours du
trône et un comité est nommé pour pr-pa-
.rei-une ndresueéonfornémient à 'ce résol-
ton i. La cha mbre s'ajourne.

A LMANACH

NE TROPOLITJLAIN.
de Québec, de 1849.
{randin-12, de 108 pages.)

co, NTJRNANT1 la liste dt clergé des diocèises le
Qubec, Monriti-r , Izalinston, Toronto,,r , y-

rridii dit alfi x rilat, Chnr
lutte-tawn, FrèdCéricktoit, UTeestve, et Van-
couver. .

AVEC
r-s détails très-intéressaintssurl esdà ivers dtablisse-
n-rts r-eligieux de ces ioceses, et une liste deson cierb( IL ti s oniéreicres le 'la soi6td déi

Si Vinrcenti de hlit létablie ia Qlla-ce:
ET AUSSr

L'épiscopat de Ftince e desritats-Unis.
Setr prêt à venre à la fin de lita semainie, il la

libnirie de J. & O. Crminazie , à celle d'Auq.
C&.6 et Cie., et à l'Arrheuêclid, par M. nt.

Oi porra aussi se procurer cet ouvrage au pres-
biytre dles Trois-Rivières.-'rix,s 3d.

Québec, 22-jaiivier 1849.

A.SSOC IA;l ON,

POUR LA COLONISATION fES
TO WRYN]uP.xDu DIs-RîCT D1 QIp JEC.
r 'AKStnlAfONl a énniblionert itrîenulE-

À t he ret Mire. T 1. A. C nuts r r , Notai e,
en lirud-Vi|e îde Québec, dons lAnie-n

. -leitr est u ert tous ir jots
ruirrlsde meux licttres 1. M.-, à e Tnq heutr"

J. Bl. A. CH ARTi R,
Québec, 17 juillet 1813. Secrétair.-

BUREAUl EU PRET AUX INCENDIES.
Chare Tr /.q 0rm~uct14 ettov. 1548.

A iest par le préseint donné qu'une année
d'intlér&à rai is de lîuatre par cent Fur n-a
dhntumniur ttturmnement liviésnux Incendiés,

le tr ié-embre 18.17,écherra le ler Dêcembre

l'-s iinr'resé rSoint ruiîle deéposer le montant
e l'i nér t 1uri seri lois di. ar crédit.dut Rer -
emr strl r i n tlaBanue mde Motréal,

soitulisn dansij l i nrnnîuelci cette Ville, Sri
tioi leCaisier Ou com tr l- la Banue leur

livrera un certiincat en bile I'umdi cescortifucais
devra être résentiltm soinnr et les parties re-
tienidroru nitte etp i ruleu-risreçus resle-

tifls a-u été transmirs à ru Butreupar Le Receveur
Géiéra.

FF.LIX GLACKE3iEYER.

anors. E

e .I 2 3 - L'AIIE LA RELIION
il t1 1 13 et

1.1 a16 i 1 19 0

3 7 .tLAPATRI

1 iii31151lu7Ce 1.ritnni parit troisfois pare-
-i-51224 ~le ftuî i.ii

M .. imux idnnairt- di e tip. r nu-
"""fs ... . 2 3 coàteque la ntodiî nrmmen de

-1 67 8A9!0

i 277 u 19 30 i o

n 2 - 5 i.8 11 12 13 1,là1.17 i19 20-11 pai Anrue. Il contient les Nou-
222'23i 2 I 2- vellespEurope ,s plus récentes.

-233 . ............ Lejournal irt et\iursespélié
Mai2.............. 3 - 5 lejour mrie de s u putiicationaux

8 ,8t9 1t11 12 aboinn.s dis cn; ns.
16 1 ni~ttIîtiý n O iti 'rà,urt iQurébec, arr bu-

_7 . 1  u
..-.".•..† Ji bec. janvier, 1$819.

2M 21 Iii i ni

ju lt ....... 1 3. .1b 66 7
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l;117.1l1912021
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1l'2, 222124n5
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Mianacla de CompIItoir

Jo hn .D, T ripp,
4 Nadrssnt esremereiiements lesplae ri1..

chsa ulces M els -Qu ec

mforme respectuîesementqîiil est mirmtrent;
dis i eo , e sr ceu o

blen le lIooriser, qu'l nipùr ielra rienî pour leut
procurer tout le comfort possil.

N. B. 4.oust-, e rt Lcncih prêts tous W
pies r-oit t iéii.

Qîîibciîler 181 ..

ACINES BULBEUSES
de étâb.lisecmcnt de 11. Longe et, Ps

1ARLr.int, HIlrir e
ONSIETANT.ei Hyncinthes, Tulipes, Safnn,
Narcisse!s, ete.,

SP/IX, par

Québec, 20 décembre, 184

U 1er MA I prneain, là3l'ufngiioiîi N. 16
rueS 5b-le-Fort. -Rnsa

Q 7 drev er

SDCIETE DE DISCUSSIONDE, EBE.
Le Sujet IuCvt ra trnité devant

cette Soîeté, -n prochame cance,
MAlt, 23 janiviCr:

D Om4Les séancesaonticu toi les m.îis
à 7 heures, chex:M. 0Do, Rite St. Valher.

* JO8PII.L1O~AIS.
L UTH IER.

Rue st: o vis.tia c]ez .Ilr..

Prs. Vallée¿S.Roi
L'1[OÇNEIJR id'informer le ublic qu'il a

ouveire boutique ià'ndroit. ci-dessus et
tU'ti est ittà acpter tatls sortes, d'ouvrages

surs sort airt, Il se chrge de' la entî1rt1tit et le
r-uinitinl res instrments de musiquede la ma-

idre lia plus IlC-gaite et-- ux: conditions les pluit
avantageuses.

Qtii n 22 Décembre, iS,

PLACE DlEMANDlEE.
TTNene hione schsitt-les deux lnngue,a darotumé dans la vente des mtrchandises

uieles, désire obtenir nlie sitiltion.: Toute d&-
mtarne lcl .'s-s îirau bureau die ce,.j-unirecevra

une p11oînip4it-rne......
tQdb0c. 1i0 Javier 1819.

~9A TRY.AiLhieer, tierueur rue St.
josepli St. Roeh ie' Qrrbetc, tiai-

s.a (le e tioaire Prvost.
Quîrébec*, 25 flrier, 1848. ,



k~~ ~~ L'Am ,dte la iligion de la Pti:-
E Soussigné a établh tenporairement 'son l"

La Compagnie de GRAAENFENBERG, LibrairieInstruments Imagerie Papeterie .Jrent,-dans le haut de!li inuI ' MM. J. 4 0. CI-stazît, rue la asbra uc'o

La Compagnie de Graenfencerg est maintenant &En Gos et Détail. dc Musique. Religieuse,Historiqueet Profne. E Gros eten dil. CIA
mneryporée.parlalégislatulje d. PEtat.deNets- - -- Québuec fi SeptembrelS148. ' Avocair

rkçc.uujcapitae $00,000 Ses ildirecteusi
4t*%.Ô9llciers sont des messieurs qui par leur. -ot

on .ommerciale, sociale, ou .,professionnelle, S etitblerc' 4 otaire, rue
If* Pl t donner de la respectabilité f ses affaires. .

' è,nit avoir, la plus eiir:confiance dans .les ''' Qu.bc, 26 mai 1548S
md i1emes q ui'portent les armes de la com agie, .N .. '

et partotoùse recontre.u déat'ou une rancheK -mT
d iñifenbrg le'public pent obtenirlesmeilleurs ARTIST

remèdes. Dahs toutes les ocaltés où'Il n'y a pas Rue litFalrque ' uc abriue ,It a 1i e .
doebraucha,.es habitants deiasn prendre des me- . eu uaRelrlle

yrèsi diats pour quil y en soit établi.
La mpa eposs daus.ses nombreux Li- 'QU.oC. D FRANCE, DE BELGIQUE, D'ANGLETERRE, DALLEMAGNE, QUEDEC. vis-g-us chier M. Benjami

D E FC SET DDsÉTATS-UNISD Québec, ocOIbr, 848

pES JIÉL1ERS DIZ CERIrFICATS,,DE L ib-J. l.. naaaJ U r'-,i. ie

qellé fie's uiait publier.îElle en extrait-seule- . . E

intsaquees tinsqui ont.tour étéexamindsetat. ERNIERE IMPORTATION DE L'AULTOMNE. ntSt.Roch, rue St Valier',is-.
16stés prl Révérend N. Romgs, '. D.:T. HaI rue Grant.-Québec, 10juin, i48.
ér. dacttur du' Commercialadcerher de Neva

et sel onnur . v rady, c-d nt RÉCITS des temps mérovingiens, parThier 2 o LETTRE écrites aàun provincial, par BiaisePacal,
iar olctéeNwYrcn-In. '' ' 1s.d n-12, ' eB EA~SRLfIfX

D 'rlire.T TUDES sur. IAntiquité, par P. de hales, 1 vol. LAROCHFEOUCAULD, rMlexion pentenes et C ournal parat deî fois r sema
1e:u de la Cmpam'eGraenfter,în-12. . ' ' . 6-6d nies, suivies d'un exumen critique, par tian' ieil, il .2 lîeligieux, Priit -

oqdway,lo50 ew-York .uin.848 I ROBERT-BURNS, poésies complûtes, traduites par.q im.Martmet des oeuvres choisies do Vuive piOne Pus $ i pur uuéem-

LESjpDECINES'DEGPÀENFENfBERC. 3Léön delVnWilly, in-12, "' s-d. na ies, in-, -Oî blonne a Quétec chue Messir
Les ridcines qui' sortent de cette éompagnie L'IRLANDE, on origine, son histoird et sa situation H' UGO, lan:-<lslinde, in-12. 6 GI irtni artd Québce.

cnisteen'..ime séHe de remédes,parfaitementn prsente, r ne a vnnne, in .5s-Gd. AGLEX. DUIMA S Gaule et France n-12, 6s-6d1 r nov, 1848.

dapîésùu maladiespour r uels itassAtrecon- OH RLES VI, les Arancs et'les Bourguignons, CRÉTINEAU JOLYrhistoire de la Compagnie d INSTITUT ANADIEN
mandéi On a jeté beaucoup e -diser dit aurles 5 6d Tl 6A1D5s.

tmédc des vtse leurattrîiuant desproprid par Totiêre, in-Ss'o.' sld k'.IsuBvl nW35"''''''
s Curatives unverselles. Il fautêtre so s i. ITOIRE de la Révlution Française, par Ilojoulat, C[TiNAU JOLY Iiistoire de n.ée ri re 'PPELAUX ARTISANS

'meht'sotmais encore'impudent pour répaIire une ln.,o s. - 'vols. n-1, 's' '', ' et
pfrci1llèdatiinechIei un public inlligi.l l .'"IL S1 k " F r

peaicontririxpremiers . priucis du ens ce- DU SYM30LISME, dans les églises d mt nIoyen-ge LES SAINTS VA NGILES lh stros pa. Fr:ronar. .1UX OUVRIERS
esucntrir tu prerners sprmsips du'sens com- 5s-.6d -'1vol. ge ini :o. duró. suir rtrachues, 35

Lasérluies médecines de Graenfenberg &om- A BRG 'de 'Géoraie, par Adrien lbi,' vo. IEN I O IR Scnepr laire', 2 vols. i 12sd NTTUCANA ondé
mlnce parles. id o, dloublzes colonnes, de 1,364 pnges, orri De 'ALLEMAGNE, par d Staiël, i-12, L) s se emieres séncs seulees v

. GLrsLESVeEGETAL de 2 .cstes. ' 30s, COOPER. L'Espion, traduit parle même m-Svo.' 8s9d Intllnste compte déjal prés de 300 mes-
GrIfnbr ntRVATEvu I Dm Quichotte, traduition uvelle' BIORAPIHIE dës Conitemorins ilustres, par un e s pt potrr le ir a d,

Le mldfigésate èdn gEV NE.oc orris O grnillde liiblisih'quqîi"otflgnrstLesmaadeSsuivantescedent aelement à ces revuó et corrigée, 2,)n-Svo., richement roliós Hm'Pe dct rien10 vols. in-- nsrt 60s. t ville

pmluloe:~,. .. 'illuitree par Grandville, - 0se' SAeINTINE, Picciola, 1 vol. in12
. '3-9 Plus Oen j nuat dui payaquede .é

L .sieme, d *érr

Les taldiesilieuss, BUFFON. ,, uvres choisies, in-Svoilltátrusi par'' HOPF\AN. Conteù ncties, in-12. ' . 's-6d ont ètre délio:és sur les tables.' L'nstftut
LesWClous' Werner 10s. EYRÈS Hiistiredes 'naufrages, 3 vols. n-12I d0n.e but prnrcipaleeideflire entre ses membrC
Les Instestins--action' dmene 000PER bord'et' 'Terre traduit prDefancoupret, HISTOIRéGciiÉRALE de l'Égie, icr Henrion. eécae de an ute i on

LesmalaliesdePoitrine,: .so.- .r e vn rc'A
Les Catarrhes, 11' 50'7, ' ' ' 0.1 vl.imv.''' ' Anris.s;xs et - ' . . is..île Qîîetîce, qu'ipllet

a partager avec lui lessan tes de associa n
La Tiax-pendant la groésses. " ireAI.-

La.nDarrhe " la grsesssortimen'de'Livres defonds, consistant enlivres de Prières, de Théologie,, Littrgie, etc., etcr. .'CHRTIR ,
Lialle de Pins oti t

L is d ifficultéd e respirerTous les ouvrages ci-dessus souksolidem ent reliés en basane 'de,cou leur gaufrée. ,e ti ut e é t a nailA e s.

La Dyspapsie --

LaConsomption dysbepsique, 'Lea nstion la sit e A E E T BDTES alOUVI L. IOUET E Te Elablisseellritd'logieri.

Les maadis d'Oreis] de « C e apierniac/llba etc. ' n bois de Rose, En Gros et enDétail,JD. RGUSON.

L'épilpse ;o )EAUX ENG GRANDE VARifT.r ETC., F.TC. 'ETe. . NO.9,Rue Llltiagne.
Les ssig'nementsdeNes -_____-__
La lòvreGastaite, ''QU' E
Les Vierdeurs . ne qu'un grand iombr 'dceonsinimptifs ont été ASYLE DTS ALîENES

LaGrie dgu'érir parl'iagedela'alsepareilledu Dr- Toni- james Cumisines Eer. luin des atans t NFORNE
Des br lenets de ' ·'cesi. \oas asss reu .dermuérement de gu sit -l'asile, liLwvelleliland, est celui donst il est qumes- ·a lm le tubbe i i séuéral il vitit îl

LemdtêePTUE C~q r, llecteiur T'osw nsend-Cher mnetr •tPai tIé tun la lettre suivante .e voir par lesdarme mvuropt ms
L'hystérie ' '' n te lieitlint lintesduxdeim res aiuxè ées d'une .i.glRUssAISME. '..iu1soumit 'phdt n de u ttesangl i

Les r6tenLtogld'usine, i s; U lus le i it, ii
Lesr6entionsd'ui'e, 'à transporté son Einbi ecnt débi géneralet îtîe 'nttoli ner, uise v uoiene guérison entre les quatre mille et-aua, r a er i'.'iehé, horir-

L.inidinetion a 'lu deer égré elle n'espérais pas retarter nies d qe.spi T nd.é • . \uint'rei de -Lél i in a lorle
L'liteimation des partiesvialso Kto 2, It U E LA FAB R 1 Q UEd fee 'i uns 'santé.Apeaoé sic n re u ll'e liui le as de Tomaindi ch opérées ,e.-"llîi.t it i t i irfinie, tai-

r.ilammîaionde l'estonmao ' vL-dl-vis le J asn d' ' .' s u h remn.par les nombrers plus dttiimgué h ,u n. ,uElle tv is e. us deualurms clroiI5Ies i

.pumsse,ira de santé dIe isu - ork et.ulleurs, et il téslia r étrle iaß i ttm , at qu ut tue
Les maaedu roi, "'Près d lalarché dle la iluté-il « dép ipresque,ltotes mes épar::tes c e r ier Black cils bland,1d Sl.' 1547: été utiporié n C[it, '- ie i quliCr t i
Les suppres0ns mensuellea · a uuérison, et ayant etenth parler das i teqelqu es Pr.'Townsenid -Cher moinsieur, '.1i:oflert' crs .i P t u it

L snerfs,i Q U E B E C. joîiunaux de votre Salspariev . le ré,aus trei tetrrIlemIed.ta nul ans.île Rhimadsnie ' I tic, ,,,l¡t ,p

Lesmérralgie, 
.éti l-I-lIr".

L4 i vesn nerveuse, .faire lessai. A près en avoir employ 6 six bottil- je e p us mi iia neiît r m loriir i travailler penda nit os mlaiSa c v par fi e d so t dla t l nu -dl t
a îirnruse, intert . les lue trouv'ai quî'il m'avait essatér ini11111 m'avaitbconsidérablementson-1mtlmlsconsiérable,yrais les pus aireu taisiiseeent da Québr t de n1ti éal, enaniit

Lesconeura baîcitinue aal'an±uIs Etc faré et j'allai vous voir votre bureau ; d'après e oturancesetirmes mmrs étaienit enfatés. j'ai les six deruira.iées, es; Ci .ar s.,i attention
Las feur blae res, )Lr , aKvotre onseil je continuai et vous en remerrie sin- ent loyé quatre bouteille, de votre Salsep.mdle et incessate tériter u an I ut r t'oa: ullli.

Laatribtesscéreaent..erontinue à prendre la Salbepuaireille et ellesmiî'ont lait pusolr plus de mille piastres de N. t. Tîtesei5c ,e MontrLcidliorlo'es
Les rhumatisme, tit c LES Susi nés viemnentderecevoirunassorti- et depuis qietre mij 'pu vaquer à umes afiires, bwn.Jesbeaupnex.E m je seoyés et répares tae sen, et gaatis .

-Lois divese m= ldie l stimnt. rîbenesu etCej
Lesdieres aiedePstni.sent dPRALIE RANCAIS, em et j'es-pèrTe r ala éétion de Dieu et Pusag.e entièrementguéni. vous pouvez faire usag6e de tesrmes modérés.

FRtXTRENTE SOUS LA BOITE. Soie euite, de 26et 28 pouces, monitésen vrai bois. de votre Salseparefile continuer ent bonnte snsié. laprésente dans Pintiérêt des ailligés. Q ui n ISî.
ABSINT3E DE SANTE DE GRIZAENFEN- IBal'is sra sieChiendent, pour tapis. Ce remédei dépassé les espéranices detous ceux ' N .etc.

B1ERG ENTIEREIENT VEGE:TALE. P arf mrie de Lubin. qui connaissaient ma maladie. JRLEISQSUCUMYAUINGS.XD 1
Aragete one 1,at a a opgi il be-ed ui,1CHARJLES QtlI3ENB' UX DAMILS. tshiîe.

Arrané vecso et ééante i l epiaie s Brose à barbe,franeaicse. Sitrtéet assermenté devaut moi C Oranitg la LA SALSEPARELL DU DOCTEUR
médicinales PIFIANTES, AFOUCIASSAN- Une variété d'articlesde G OUTet d'UTILITE 2août16-17-W
TE S'O U T O N IQ U ElS, de racin es, d'eibi e ettl rI- o mpr e titl'assortim en t le plus splendide qui ai ,CY R U S aAm sEWIN .e l est i sou mge e c r e souf î nes ,d

-Ii;anisfoêsét moréàQu e.damens. Elle les soulage ce relsoiluce, Lîu e

corces rec*illies daes les forts et-lxs:prairis de été nnporté à Québec. Juge de paix leur donne uteiu t et leur rend l'esprit mai ..eReig in et dle lu Pah e .se puMie

'Amérique. -Prix is. 3d. par paque:. ,. J. & O. CR EMA2, CRACIlEMlENT DE SA.NG. etdélpot. Madame Iaiker nous a transmis la let- trois tot parv tuaimae, les LtNICI, ilCl
Rute la Fabnique, No. 12. .(l r mat --- tVED1D e chaique eaoe erl'LA TIANABE' ute lo. sez.ce qui suite itesîlîu1ue la cornomptioni est arc suv'antîe:t- Ci YENDE r elîl îiijt LiiiuO t I.e îý'ti

DES. ENFANTS, Québec, 28juin 18. iabriquezLisez qus te que aC pneSouth Brooklyn, 17 Août 1817. que îDsauszes Cheslins <tdentit puar aué,,Cet2 1. Dr. Townsend :-Cher monsieur; ma femme .
tmédecine devrait de trouver chiez haque Ne-York, 3 avril 184''îm(outreiifinusdqs i a souillera d'une mnare si cruelle deola Dyspsîieue e. le daet oit

famnille Cd;ms-tous, les Ipays. Elle guérit souveraine- LXADRrANOGARDnzvANviUapie -c ods vament qu. votet 'mdéagmn-gnrl e 3stm-u1nue1tosp1Li mi uanete Pu e
as uxqulls les enfits .. TEtRhE, quitta la iière-Otuell, il v a près Salsepareille m'a sauvé la vie. pr l'tecessinl etions qu'ele ait mérl des méeis ne r qiri pnsieimofr dim sadi'&tCatie. d tip P

untsaje: Ou 1 dtyssenterie et totutes les autres 
1
de 20 laus. S'il eet'mort, ses héritties, le justif 'st, panpionidence. v e depusm .allait poientrr.L combate ila m i t e itintr.iLee m ser ine e ct tt ]at cet e Cone ion,

atlUeions des P'etonic et des intestins elleest inltil umrontdes reneineens intresauts du sotussigné, un rhrume très grave qui eopirmt île ils eu ins. uvaient cnouattre Ia nuaais et elle Srait re de m entersdel0s.;13ailale à la ditdechue

lible. Prise it upetites doses de tenms à aure ie a la Rivi iuule. .n..- A la m je craelais et je ranspirais la rmtit, le votre Salseprreille. Elle lui ai f ceraitemenrtauvée smiesre
empsha mala das :tous les climats. Elle Ct. Hl. LTETU. m'altidh sais, je magrisais enin je croyais mou- ha vie. Elle est presque guérie et 'retrouve rlpi- I Ac o

n'a besoin qued'étre essayéepour êtrerecommtuan- '20 septemb're 18 rS.nr lietôt. Ju n'ai employ voire Salseparve demnt les forces et la sané. Elle en coninue tr s-rpetM..--es M3.Ci u clergé qu-
46e iar totutea les nimes de famille. Dans les Etats qCI-ue bien peu tide temps et j'iudséjà éprouvé unutresperesnnrcquienoustpbaicurerontlPaenirnqun-
liiSui do loast, 'dsuilmeut et des1m tropiques est mieux sensible et surprenant. Je puts mainte- s . Votre etc. tre sousciiteurs, payats d'avturn le smestre (
valenir est inçtimable.Il l'ysaip.as devant Iepu- nant marcher et faire le toulrde la vi e. Le erELIZA Ar A A M. uu l'année, recevont le jourpa n l ualeiS:ami snte
blie d'autre reinatde auqueloni puisse se lier pourCclesttdessîmug Caressé et la toux m'a quitté. INCAPALIl DE MlARICIER-mn.
lesmladies des enfants. Elle comble unu vide, i N ]OHAN, iéD de 14 ass fut Iaiseée Vous psuez imagmer conuben je atis ois ne Oid a r iu
toutes les mres en iiiiien le besoin. Prix s. . a aet en connossntdeces résultats. otre obin du liet T seie ei r rnquetlaolsepareille

avece do lnguies tuiaruCtioiuC. '; ircstlîarento ily nst ciai l a iti mois d eîieir bîîtdut Dr. Toaisti alsit le îmeilletur reimèdeîpour tes I8à-Ceuix qui veulenti disonetinuer saot otipigé
LA MOl'ON.e I Gs3uct.ion F tillet, la station dle la qluarataine. O croit s R maladies les femmes. Des milliers le personnes d'en doinncer tiis tni mois asuit la fils du semot e.

L A NBERG POUR se,elle demeure dans la rue St. -AinetàiQuê-ec. 1 05 RUeaELn. faibles et débiles ontété ramenésià la santé etgué- et lde payer ce qu'ils doivent.î1u'l ledesieqîr65lutitlemoct.i'tesu fIlle.e. LESTEU'X Toute infarmation donnée aut bureau du Cburgr ris d ces maladies auxquelles les dames sont
Cette próplîration n'a pas son égale pour les ma- .Star, sera reçue avec remerciements. EXTINCTION DE voX. sujettes. On te reçoit t'as de souscriptions poumr moins és

ladies d'yeux. Ele est composie sur les prinipes Quèébec, 1 décembre 1818. .Nw-rYtrk,2iSepttembreO14EhtOI
les plus s.cien'ifiques etI Luéré les cuires merveil- Lecertificatei..annex raconte l'histoire simple *Nevr-YorI,, 21 Septembre 1817. tilioib.

ruse. C'et i.remède positifet prompt pourl'in- - maisvraide îlegranude seoifraniice et deleursoulage Dii. Towsrs:-Cher msieur: ra fmme 'lttes les lettes. correspondances, etc., lî,lei t
flammation drdiniaire,n bessu obscureissemenît pA DE ment. 1hyta des tilliers île cas semblables danes éltainit ulde depuis un ttn des diverses maladies tic adre.stes, (trancs de Ir. à S'rasm.
de la vus les laimes-involoIntairCs, les natiérsC cette.villeetna Brooklynet cependant îles milliersaxrtuelles les femmes sant exposées;elletiltit si 1atai'',Ppridtaiie, Nu.11, lueS. Fut

.reres rsinsi-es'-yeux; etc., etc. de pareints laissentîcers enfants périr, île leur ile faible et si soluirraite qu'i lu its elle ne pouvait
Rrl isAd. la bouteille avec d'amples instruc- e.. cehaisser trompemou pour épargner quelques che- ilus marcher ; elle étaitudébile comme utit enfant

tiens ' -'- D U D O C T E U R T O W N SE N D. its- orsrtele Commença à fair, usage de vtre Salse-
Brooklyn, 11 septembre 1817. parciles et imméiiatement ses forces revmirent ses PRIX liES ANNONCES.

Cet extrait est mist-I bouteilles d'une pinte ;-- Dr. Tow'nsend:- aile plaisir îe dire que pour douleurs lahaudonnereet après en avoir pinsL-a tseparcillc de Graenftn>erg. il est t six fois meillenr marché, plus agréable ci Pavant(lage îe ceulix que cela petit concerner que îeli 1ne buteiles elle guInt .compléteunwent. Pour ix eui au.-dessus.......... 2,-. r.~t itds saprile possèdeue p garanti supliricuir à tout autre vendu jusqu'à pré- nma Igle àgée de deux amis et demie était afligée onue cette guérison est smngliere j'ai msé Chaqii ti ttt .ubsqunt...........
-Cet cz-cfrsautdcmsalaepîtîbleipostède une iuiluit uila filldeâleeta- deuxîmit e demle était laf-lu'se e I

'rabtoinset plugraade efficacité que toutatite icp- sent. Il guérit les maladies mas faire vur, de fale bien faire elapubliant.Elleltitusaeneeddeliiavoi-x.r dix :
.preillesat dandl -iai t autre l- sans purgeî, nsfaibir ni déanger le patient et il decine ordinaire la considérait comme incurable : coupd'autres remèdes qui ie huI vent rocturé Chaque srrtion subséquete........ td.

lan tou tu au et par u est particulièrement favorable comue mais heureusement qu'un terni mc reomîmanda ceaucun soulagem enit. Vl'our chaque h;;ne ensuiie................... d
sur e paVotre ouair t pa al rn cil-OiiIiOtiL'eli'es uit e ............. il..o.î 4r 1

liae co.npiquaulmoye quel touttes les pro- únEcu-NE DE 'A UTOMNE ET DE .ivEt. id'esrayer sotre Saieparcille, avaut d'en avoir pris rI PUtLRN ét IQL t a lnonceonaaccompagses d..ordre1,l
ritó dliarted'a la satlselarcitleet d'autres iigr- .•une boiteille, elle recouvra Na voix, recommença.écr 87 flk Smte l

ientsat extrait dans toute leur excellence. La La grande beauté et la supérinorité le cette Salse- i mîarcher seule au grand étonnementl de toits ceux8tr.
m-atîre imttet sans vertu quiencombre lesautres pareille sur tous les autres remèdes est que tout ui la counaissaient. Elle est larftitutement réta-

préparatirimade r.asepareiueest exclue de celle-ci eni exirpa;nt la inaladie il donnerde la vigueur au blie et en meilleure santé que duant les 180der- DISI'YPSI e e.4 Agents.
.per . môme moyns. Une bouteille dle salsepa- rs. ir is. Nul fluide i remde décovertfusqu'ici rs-eile de Grestenoerg ci vaut dix des autret cat SOIN DE LA CONSOMP'T ION r ' N-n imblent aitant aux eets diugastrineet à la sai- G-es Nessieurs auias, nommés agts îe
par Conséqueint tdix fois meilleur marché. 128 ru'Yi Biolyn. sevelourdécomposerlesta diments, et rconforternotreJ lnteautorise -nous,CIecvoir

PIX '$1 LA BOUTEILLE. DONNER DES FORCES uT PURGER'. DEUX ENFANTS GUERIS. les organes digestifsquue cette préparation deSase- les îurgents. et Iit tdonner quittance.
L,'ONGUEt' DE LA MONTAGNE VERTE. LA CONSOMIPTION PEUT SE GUERIR. Nois n'avonus pas entendip parler d'une famille Pareille- Elle guérit vusit dve t toua les cas dei

Parm i len maadies auxquelles cet niuin t x- La ronchite, Consomp tion, la m ala i c qui t fitu atge e la Salsepare le u . ' - Dyspepsie nm e graves oi chr 0 ai84ues.5. T ............. i . . u e, r
treorinir es aapé,ou eu éuisa )lguntcseut( etlotnt liets eifastitsalienut nins, isîuis que Dé)partemaentî'les Banmquies Abany 10 niai i85 'J'isi.-i ...l.. 1'. Nourie, écr.

traordinre estatapé, on peut énmrr les Fui- dui Foie, le Rhume, la Toux, les Catvr- t é i et D Towstrn :-Cher monsieur :t-J'ai été i ,·......... A. Dailiire, linstit,
dautOe lai ElNF U'RES GLANdnuLAIriES et rhes, '.st hume, le Craciement de malade, moraient. Le certiicaît suivant fait foi affligé pendant plusieurs annéesd lcdysp i'isiesous .s0rr'x........... . V. t. Cyr,

du Vissme.- Lees.axdes salct des nîoumrrice-- ses formes les plus tristes. accompagmée noe gr ltns.u,............... Mr. l'abbé hampei.

La pronds(it.~. Les Clous etTes Dalres.---l' Tei- Sang, le mal de Poitrinesc, le Sang dc ses gruandes vertu curtives. d'estoma te ha perteite l'appéti, il'abatttit et 1'ic1 1.... lau'lThibodeau, u..
gne et il l.me'uae APPLICATION P EthClIEU- qui se porte à la tête, les Sucurs Dr. Townsend:-Chter monsieur, deux de Mes d'egrandeavesio contre tolutesctedeuIulr- e n....-.......... Chs. LeTellier, érr.

enfaLt oeit.é guéris le la driture,etpendantd(lessemainesentièrejerpu t. ,( .. r'bé r
el', PURn Iiuq IIULIJRES pliI , Il t)ou Froides,lunte Expector(ition. Itdiede l'été 1ar l'utsa,'dou otre' Saspixreil ntree end.tîlssn .e tirsemeler i.Ioi.tcba..Il.l'héIyrttc

L'E tISOlJIiLANdELifS iLAIESDE V- l cie ou trop abondante, L'un était à gêde 15 mois etl'itrede 3 as els i garder quo'ue petite partie dans l'estomac Isîrî.............L. ltallent, ee A
CAT , LES EESPELES, LES F- . '•ttîn failes en J'essyai des remèdes ordmaires mais sans efflt tic..Munc la PaIlier, L.s.3eeu, cr. N.

MORit011HCS, ~~~~~~~~les douleurs de Coté, etc, étaient faibles et les docteurs. en ddsespratienitOnmeggaiaevroduxmsàesa' S.Chr(ii.oy.).L.Lbmqc.xoîtnoî uîi.q. les duleurs de Coté, ete, Quanti le médeciîn nts apprit (use sut'0l1it 1 Otnm'eîgages il y aicenviios udcux niais i esauyer .8.L'îure,(i. iyer.)Dr. Ls. Laitsecluist,(!rm.
g-Igunrî r'o'stement toutes les CONTU- ontI été guéries etjpcu- p.anle· tmeem.fîtj rous ppnt quer votre alrs de votre Exîrait deSalsepiareille et, je dais le <tie Jeu- l'te............. PsRo, émuser,

klON. lea COU. REtS PR tAtCH1ES ; lets plaite v'rtt seugtérir peardrle nis efantsée réstbuijay vor aise- asvec peu rde conîfiance ; maistapres eni air etmhî' Rîiuiki.......... .John H hil, uci., N. t'.
IJI/dIE0 lS ESt SCROFULEUSES sonitbtet i t •~i sai rgudeqirsiaeu parefiles atrmommaéetie tait dunuquelejaa speud moy aprtsmdendeuxtbouteillesePupptiuitme rvineîît St. Xmorn...'............. Ch . Frs.ib Carnttn.

ramenées fuin étatsatisaisanmt et souvenOt guéries. - ny m e un re îlq rsse us gîtes;nceais ua nanone i bleu muae dro-y près abalemieunotellesa J 'e pu rc mne rvint et eaupXiot.............. Mr. Pa.b Cat ernr.
. 1e ltere'ad' botutits eiten uas es cas désespérés deconsomptinuegs;masnusmesbc reconnuaisuîaiits enLisi dc emtéde exqismaibócme CduRihr.....LtC erno.¿r

Pa:.3.t oeae mlsùsrcin eu-i;il nettoie et consaolide le système et pau- vera ceux qîtm ut conîseilîlé Pesage car jeî suis 'use lc exqisotalîéonne Ltîie-téiur L . erua.ér
&,a .é,ged posta Qeébre, rait guérir lits uilcareas iur tes pouinons et les pa- jersuadié <lue c'est àt ce remisde qlue sous devons je l'a Vié.tre etc •_

atieati retouvent graduellen_-t leur force et heur vcia de mss dienfants.. J'écrs ceci pour an-
JSPBOLE' sanîté. . - . .. - gager tes autres àts'u.si servir. . . , .W. 'i, VAV ZANDT. Stanslsàt Daaasetss P'aorn iTr.ac.

Salle MIedicale, SINGULIER CAS DE CONSOMPTION. .'Voire etc. ''Jr . Se vendi à Québere chienz _________________
ar:hó eî Haute-Ville- Il se passe rarement un jour sans qu'an appren-' :Avenue Mcyrtie, B'rookhyni, 5 sepit 1547' .' Salle rmiîdicale, de lallHaute-V<ille' EIUREAU DU IOURNMAt NO. SRE 8TmåDtaClttE QUl'Jt


